
































































































































































15 Janvier 1977

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

289

elle reste toujours inférieure à celle des charbonnages, l' exemple
suivant le prouve: charbonnages i1560 francs par an, actifs fer
(1100 francs par an), retraité fer (30 ans: 825 francs par an),
veuve fer (30 ans: 550 francs par an). Il en est de même pour
l' indemnité de logement qui n'a pas suivi l'augmentation du prix
du loyer et reste aussi en retard sur celle des charbonnages :
charbonnages (169 francs pour un ménage sans enfant), fer
(143 francs pour un ménage sans enfant). Aussi, il lui demande
ce qu' il compte faire pour: a) augmenter l' attribution de combus-
tible ou l'indemnité de chauffage ainsi que l'indemnité de logement
pour toute la corporation minière en tenant compte des augmen-
tations du prix du combustible et du loyer: b) mettre en parité
les indemnités de logement et de chauffage des mineurs de fer
et de sel avec celles des charbonnages.

Mineurs de fond (logement desmineurs actifs,
des retraitéset descentes parxa Société :lrbed).

32970. — 4 novembre 1976. — M . Depietri expose à M. le minis-
tre de l' industrie et de ia recherche que l'article 23 du décret
d'application du 25 octobre 1960 de la loi du 14 février 1946, relatif
au statut du personnel des exploitations minières et assimilées, sti-
pule que les membres du personnel sont logés gratuitement ou per-
çoivent une indemnité mensuelle, que cette mesure est valable pour
les retraités, les mutés par fermeture de mine et les veuves; ainsi,
la Société Arbed, ayant son siège social à Luxembourg, exploite des
mines en Lorraine et possède des cités minières. Or, cette société,
non seulement n'entretient plus ses logements depuis plus de dix ans,
mais exige aujourd'hui, sous prétexte de fausse vétusté, le départ des
mineurs retraités et des veuves de Maxéville (54320); de Plus, à
Audun-le-fiche (57390', à Volmerange (57330), à Tressange (57710i, à
Redange (57390), à Ottange (578.40), à Crusres (5.1680), cette même
société veut vendre les logements habités par les mineurs, veuves et
retraités de ces mines; aussi, des pressions intolérables, allant jus

-qu' à l'envoi d' huissiers, sont exercées sur les locataires pour les
amener à quitter leurs logements. D' une part, ces méthodes inhu-
maines sont condamnables car elles s'exercent sur les locataires
ayant entretenu et amélioré leurs logements à leurs frais depuis plus
de quarante ans, pour certains. D'autre part, elles sont tout aussi
condamnables car en totale violation avec le statut du mineur
et des droits acquis. Aussi, il lui demande ce qu'il compte faire
pour : exiger de la Société Arbed l'application du statut de mineur
en ce qui concerne le maintien gratuit et sans conditions des
logements aux mineurs actifs, aux retraités et aux veuves; exiger
que cette même société entretienne à ses frais ses cités minières
qui constituent un patrimoine à préserver.

Radiodiffusion et télévision nationales
(statistiques relatives aux émissions de télérisiot scolaire).

32971. — 4 novembre 1976. — M . Pranchère demande à t.t . le
ministre de l'éducation de lui fournir, depuis l 'année scolaire
1970-71 . 1" Les dates exactes (le début et de fin des émissions
de télevision scolaire; 2" Pour chaque année scolaire : le pour-
centage d' émissions nouvelles : a) par rapport à l 'année précé-
dente ; b) par rapport aux émissions déjà diffusées. II lui demande
d 'autre part s ' il estime normal et digne du rùle que pour raient
jouer les moyens nationaux audio-visuels le fait que: 1 " l' éten-
due dans le temps des programmes diffusés par la télévision sco-
laire soit pesée d'environ trente-deux semaines en 1972 à vingt-
cinq semaines pour la présente année scolaire, soit une diminution
de près de 22 p. 100; 2" les émissions en modulation de fréquence
ne concernent que 16 p. 100 des émissions de radio consacrées à
l' enseignement préélémentaire et élémentaire (et un peu plus de
6 p. 100 si l'on considère l'ensemble des émissions scolaires). ll
lui demande enfin s'il compte apporter des améliorations à cet
état de fait regrettable et préjudiciable à la qualité de l' instruction
donnée aux élèves de notre pays.

Centresmédico-psycho-pédagogiques
(financement du centrede Brive ICorrèzel).

32972. — 4 novembre 1976. — M. Pranchère expose à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) la situation causée par le
non-versement de la subvention de l' Etat en 1976 pour la construc-
tion du centre médico-psycho-pédagogique (C. M P. P.) de Brive
par l ' oeuvre des pupilles de l' école publique. Les travaux sont
arrêtés du fait du non-versement de cette subvention. Cela occa-
sionne un très gros retard, préjudiciable aux enfants dont l' état

nécessite la fréquentation d'un tel centre. En outre, cela ne fera
qu'alourdir les charges de l'ouvre des pupilles du fait de la
hauese des pris dele construction. En conséquence, il lui demande,
s'il n'entend pas débloques immédiatement les sommes nécessaires
au versement de cette subvention.

Sports et jeux (conséquences pour les assoc trions à but
nuit lucratif de la nouvelle réglementation relative i certains jeux).

32973. — 4 novembre 1976. — M. Pranchère attire de nouveau
l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, sur la
vive émotion suscitée parmi les dirigeants des multiples associa-
tions aux activités sociales et de loisirs les plus diverses et de
caractère non lucratif, par sa circulais du 3 octobre 1975, relative
à la réglementation des lotos, quines et poules au gibier. Il s'avère
en effet que cette circulaire est strictement appliquée par les pré-
fets et que les autorisations d' organiser de telles manifestations,
en dehors de la période du 1' décembre au 31 janvier sont
refusées. Or, cette période est beaucoup trop brève pour permet-
tre aux diverses associations à bttt éducatif et social, d' une même
localité, d'organiser lotos, quines ou poules au gibier sans se
concurrencer mutuellement. Cette réglementation restreint abusive-
ment la possibilité de ces associations d'obtenir par le moyen de
lotos, quines ou poules au gibier les ressoures nécessair es au finan-
cement de ces activités. Elle est d' autant plus regrettable que les
subventions du secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports entrent
pour une part dérisoire lane le budget de fonctionnement des
associations sportives, des associations de parents d'élèves et des
amicales scolaires, etc. Les collectivités locale, lorsqu' elles aident
ces associations, ce qui n'est pas toujours le cas, ne pourront aug-
menter leur subvention dans les proportions nécessaires pour cou-
vrir le manque a gagner entraîné par la nouvelle réglementation.
Il est à remarquer que celle-ci s'appuie sur un texte réglementant
les jeux d'argent alors que le Gouvernement autorise Porganisa-
lion d'un loto national. Il lui demande donc: 1" d'assouplir la cir-
culaire du 3 octobre 1975 et de laisser à toute association animée
par des bénévoles, ne poursuivant aucun but lucratif et palliant
dans bien des circonstances les carences de l'Etat dans les domaines
éducatif et sportif, organiser à la date de son choix, et en fonc-
tion des contingences locales, leurs lotos et quines dont le nombre
annuel pourrait être limité; 2" d'affecter intégralement, au cas où
la réglementation ne serait pas assouplie, le produit du loto au
secrétariat à la jeunesse et aux sports, au chapitre des subventions
aux associations de la loi de 1901 sportives et socioculturelles.

Elections législatives (participationdes fonctionnaires
aux réunions publiques qui ont lieu au roues de la campagne).

32974. — 4 novembre 1976. — M. Pranchère informe M. le minis-
tre de l 'éducation i u caractère abusif de la circulaire adressée par
ses services aux dire,,teuts d'établissements scolaires de la circons-
cription d'Ussel oit va avoir lieu une élection législative partielle.
En effet, cette circulaire leur demande de ne pas participer aux
réunions publiques qui se tiennent au cours de celte campagne
électorale Elle est une atteinte manifeste et intolérable aux droits
de citoyen de ces fonctionnaires. Dans ces conditions, il lui demande :
1" s'il n 'entend pas annuler immédiatement cette circulaire mani-
festement anticonstitutionnelle; 2" quelles mesures il entend pren-
dre pour informer les fonctionnaires, qui sont et demeurent des
citoyens à part entiére. qu'il dépend de leur seule volonté de par-
ticipe. ou non aus réunions publiques de leur choix, notamment
à l'occasion d'une élection au suffrage universel.

Emploi (sauvegarde de l'emploi des travailleurs
des Etablissenie)itsGrande ICorrèzef).

32975. — 4 novembre 1976. — M . Pranchère attire l ' attention de
M. le ministre du travail sur la situation faite aux personnels des
deux Etablissements Grande, l'un les sièges G. M . C., situé sur la
commune de Corrèze, l' autre les sièges M. D G., dans la ville de
Tulle . Chacun de ces établissements occupe de 2201 220 salariés.
Depuis trois mois l' horaire de travail a été réduit à 32 heures par
semaine; aujourd 'hui la direction de ces établissements invoque de
nouvelles baisses de commandes et fait peser la menace soit d' une
nouvelle réduction d'horaire, soit de procéder a des licenciements.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour redonner une activité normale à ces deux usines.
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Handicapes mesures en vue de pallier les conséquences
des prochaines augmentations de ia vignette et des carburants).

32976. — 4 novembre 1976 . — M. Jans attire l'attention de Mme le
ministre de la santé sur les conséquences que vont avoir les pro-
chaines augmentations de la vignette et des carburants pour les
malades, infirmes et paralysés. En effet, pour bon nombre d ' entre
eux, le véhicule qu'ils possèdent leur est indispensable pour pou•
voir se déplacer et s 'assurer ainsi une appréciable autonomie Or,
leurs '-evenus sont souvent tres modestes et ces augmentations . en
aggravant leurs difficultés financières, leur porteront un préjudice
certain qui les contraindra parfois a une immobilité forcée. Aussi,
il lui demande d 'envisager au plus tôt sous quelle forme pourrait
être accordée une aide aux infirmes et aux paralysés possédant,
par nécessité, un véhicule automobile.

Ministère de L'éducation (conséquences du déménagement
des services de la direction des personnels enseignants de lycées).

32977. — 4 novembre 1976. — M. Jans demande à M. le ministre
de l'éducation si le déménagement des services de ta direction des
personnels enseignants de lycées, rue de Châteaudun, ne risque pas
d 'entraîner des perturbations dans la gestion des personnels, en par
ticulier des retards dans le calendrier des opérations de gestion de
1977, notamment en ce qui concerne les promotions, les mutations
et les premières nominations qui sont prévues respectivement en
janvier, mai et juin. Il attire l'attention de M le ministre sur le
fait que si les promotions ne se tenaient pas aux dates prévues,
il ne pourrait en être tenu compte pour le calcul du barème des
candidats à une mutation, ee qui mettrait en cause la régularité du
meuve ment et ne manquerait pas de provoquer de nombreuses
contesta . tons.

Secrétaires d' intendance universitaire auxiliaires
(déclassement indiciaire).

32978 . — 4 novembre 1976 . — M . Maurice Andrieux attire l'atten•
tion de M . le ministre de l ' éducation sur la situation des secrétaires
d'intendance universitaire auxiliaires . Ce personnel de l'éducation
nationale bénéficiait au titre de l ' année scolaire 1975 . 1976 de l ' in-
dice 248 Ces secrétaires d'intendance universitaire ont été nommés,
pour cette année scolaive, en qualité d 'auxiliaire de bureau à l ' in-
dice 191 . Cette mesure leur fait subir une importante perte de
salaire, de l 'ordre •ie 500 à 600 F. il lui demande s'il n 'estime pas
anormale cette dégradation que subit un personnel qui a, durant
de trop nombreuses années d'auxilariat fournit les preuves de son
dévouement et de sa compétence.

Industrie tr.écanigt
(crise de l ' emploi aux Etablissements Lisse à Louvroil (Nordi).

32983 . — 4 novembre 1976 . — M. Maton expose à M . le ministre
de l ' industrie et de la recherche que les Etablissements Lisse à
Louvroil (Nord), spécialisés de manière renommée dans la fabri-
cation de machines-outils, viennent de réduire l 'horaire de travail
par suite d 'un manque de commandes persistant, amputant ainsi les
salaires du personnel de 12 p. 100 ; et que, si cet état d' insuffisance
de plan de charge n 'était pas amélioré, l 'entreprise serait conduite
à aggraver le chômage partiel de ses salariés, voire à procéder à des
licenciements -ce' :ectifs ; que cette situation qui constitue un nouvel
affaiblissement du pouvoir d ' achat et une grave menace sur des
emplois de haute qualification vient aggraver la situation déjà cri-
tique du bassin de la Sambre et de l'Avesnois durement atteints
ces dernières années dans leur équilibre social et économique avec
près de neuf mille demandeurs d ' emploi non satisfaits, soit près
de 11 p . 100 de la population active, et l'existence du chômage
partiel dans de nombreuses entreprises ; que s ' agissant de l 'indus-
trie de la machine-outil, cet état de choses est particulièrement
choquant et intolérable quand on sait que la France augmente ses
importations de machines-outils en provenance de l ' étranger
(52,6 p. 100 de notre parc en ce domaine ont été importés en 1974)
contribuant ainsi au déséquilibre de sa balance commerciale . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour : 1° sauvegarder le pouvoir d 'achat du personnel concerné ;
2° permettre par la revision de sa politique industrielle en la
matière le maintien et le développement des entreprises de fabri-
cation de machines-outils .

Constructions scolaires
(réalisation du C . E. T . de Briguais [Rhône] .)

32994 . — 4 novembre 1976. — M. Houe! attire une nouvelle
fois l' attention de M. le ministre de l 'éducation sur le problème
de construction du C .E .T . de Brignais. Cette réalisation est très
urgente vu l'état de vétusté des bâtiments actuels. Une partie
des locaux utilisée comme atelier d'affûtage et de traitement
thermique a été condamnée, car la toiture menace d ' effondrement.
II demande quelles dispositions il entend prendre pour que cette
construction programmée pour cette année soit réalisée rapidement.

Conflits du travail
(entreprise Via Ste 33 à Paris [19'] .)

32985. — 4 novembre 1976. — M. Fiszbin attire l ' attention de
M. le ministre du travail sur la situation des travailleurs de l ' entre-
prise Via Sta 33, quai de l ' Oise, à Paris (19') . Depuis te 4 octobre,
l'ensemble des travailleurs de cette société sont en grève pour
obtenir l'amélioration de leurs rémunérations et de leurs conditions
de travail . Ces revendications apparaissent plus que légitimes quand
on sait que la plupart des salaires n'atteignent pas 2000 francs
par mois et que certains sont même inférieurs au S . M . 1. C Pour-
tant, la société, filiale d 'un groupe important et qui a les moyens
de satisfaire les revendications de son personnel, continue à refuser
de négocier avec les représentants des salariés, ne prodigant que
menaces et chantage au lock-out. C'est pourquoi il lui demande
d'user de son autorité pour que la direction de Via Sta accepte
d'engager les négociations avec les travailleurs sans plus attendre.

Allocations de chômage (allocation de perte d'emploi des agents
non titulaires des collectivités locales employés à titre occa-
sion nel).

32986. — 4 novembre 1976 . — M. Lampe rappelle à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, que le décret n° 75. 256 du 16 avril
1975 a fixé les conditions d ' attribution de l'allocation de perte
d'emploi en ce qui concerne les agents mentionnes au 3' alinéa
de l 'article L. 351-18 du code du travail. Les agents non titulaires
des collectivités sont donc concernés par ce texte lorsqu 'ils sont
employés de manière continue non permanente . Or, il arrive fré-
quemment que, pour assurer le bon fonctionnement des services
communaux, il soit fait appel à du personnel intérimaire pour
pallier l'absence momentanée de titulaires, notamment en cas
de maladie. Généralement ces remplacements sont de courte duree
et les intéressés sont avertis du caractère précaire de leur embau-
che qui prend fin dès la reprise de fonctions du titulaire du
poste. De même des taches à caractère saisonnier, types centre
de loisirs en période de vacances scolaires, sont assurés par un
personnel embauché pour la durée des vacances et souvent rému-
néré à la vacation. Il y a donc lieu désormais de se référer au
décret précité pour examiner ces situations au regard des droits
à l' allocation de perte d 'em p loi. Ce texte fait état d'un droit
ouvert à partir de 1 000 heu : ^s de travail dans une ou plusieurs
administrations au cours des douze mois précédant la cessation
d'activité . Cependant, il est précisé par ailleurs, à l'article 4, qu'il
y a lieu de tenir compte pour l'appréciation de la durée minimum
des 1000 heures, du temps de travail effectué, avant l ' entrée dans
le secteur publie, chez aies employeurs privés . Ainsi, il semble
qu ' à la limite, une commune qui recruterait un agent pour un
remplacement d ' une journée puisse être amené ensuite à lui
verser l 'allocation de perte d ' emploi pendant toute une année,
voire plus longtemps, si la condition des 1000 heures de travail
a été remplie au cours de l'année précédente dans le secteur
privé . Il lui dems :ide de lui faire savoir si cette interprétation
est bien conforme à l'esprit de la réglementation.

Informatique (sauvegarde du potentiel productif de la C .I .I .).

32987. — 4 novembre 1976 . — M . Dalbera attire l'attention de
M. le ministre de l'incieltriz ei de la recherche eue une nouvelle
démarche tendant à défendre l'informatique française et plus parti-
culièrement le potentiel de la C.I.I. Deux cents ingénieurs et tech-
niciens de la C.I .I . de Toulouse viennent de signer un texte que
nous a transmis M . Llabres, vice-président du conseil ;énéral de la
Haute-Garonne, pour exiger que des décisions soient prises pour :
continuer les gammes C. I. I. des gros et moyens calculateurs ; déve-
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lopper tes gammes en mini-informatique ; privilégier des marchés
publics pour le matériel C .I .I . En conséquence (l lui demande
quelles mesures il compte prendre pour satisfaire ces exigences.

Agence nationale pour l'emploi (sécurité du personnel
et des usagers des agences locales).

32988. — 4 novembre 1976 . — M. Dalbera attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation d 'insécurité du personnel
et des usagers 'es agences nationales pour l ' emploi. Suite à ta
démarche faite le 20 octobre auprès du ministre, une autre ques-
tion a été posée concernant l 'ensemble des agences nationales pour
l' emploi dont les conditions de sécurité sont remises en cause . Cette
question-ci concerne seulement le 20` arrondissement, 18, passage
Saint-Simoniens : pas d' issue de secours dans cette agence ; fuites
d' eau importantes nécessitant l' examen du circuit électrique . En
conséquence M. Dalbera lui demande quelles mesures il compte
prendre pour assurer la sécurité du personnel et des usagers des
agences nationales pour l' emploi.

Militaires (harmonisation de la limite d'âge
des musiciens militaires).

32989 . — 4 novembre 1976 . — M . Glovannini demande à M. te
ministre de la défense de lui faire connaître la date à laquelle
le Parlement sera saisi du projet de loi tendant à uniformiser la
limite d'âge des musiciens militaires. En application de la loi
n" 72-662 du 13 juillet 1972, la limite d ' âge est fixée à cinquante-
cinq ans en ce qui concerne, d ' une part, tous les sous-chefs de
musique sans distinction d 'affectation et, d 'autre part, les musiciens
des formations de l'armée de terre, de l'armée de l 'air et de la
garde républicaine . L' exception concerne uniquement les musiciens
des équipages de la flotte ; ils sont tenus de se retirer à cinquante
ans. Il ne leur est même pas accordé, comme dans la garde
républicaine, la faculté de postuler le maintien en service, au-delà
de cinquante ans, par périodes de deux ans renouvelables . Les
états-majors ont donné un avis favorable à l ' uniformisation de la
limite d 'âge des musiciens en vue de mettre fin à une discrimination
injustifiée. Ils ont également été sensibles au fait que certains
musiciens des équipages de la flotte ont encore à charge à cin-
quante ans de jeunes enfants dont l 'éducation grève sérieusement
le budget d ' un retraité. Or, l'insertion des intéressés dans la vie
active civile est des plus problématiques à raison de l ' encombrement
de la profession et de la difficulté d 'un recyclage à cinquante ans.
Enfin, les états-majors ont reconnu que la remise en ordre s'impo-
sait d ' autant plus aisément qu'elle concernait un nombre infime
de militaires. Rien ne devrait donc s' opposer à ta saisine du Parle-
ment dont on peut présumer aisément l ' accord. II conviendrait
même, dans cette perspective, de surseoir provisoirement au départ
des musiciens des équipages de la flotte âgés de cinquante ans ou
tout au moins de leur offrir la faculté, sur demande expresse de
Ieur part, d'être maintenus en service dans les conditions prévues
pour la garde républicaine.

Prix (mesures en eue de limiter la hausse des prix).

32S90. — 4 novembre 1973. — M. Ducoloné attire l' attention de
M. le Premier ministre (Econon:ie et finances) sur la non-observation
évidente des mesures de :iu^age de prix qu 'il a prises par la
promulgation du plan qui porte son nom . Par exemple : les ration-
naires de la cantine Th )mson ) : . S .F . de Malakoff voient le prix du
repas de cantine notablement majoré en raison e de la hausse des
prix des denrées » ; une importante société, Manufrance pour ne
pas la nommer, fait ac .ueller.sent une publicité que l'on peut qualifier
de mensongère sur I s ondes d 'un poste périphérique en faisant
état des prix de son cr.t alogue 1976 qui n 'auraient pas bougé . Ces
prix, notamment ceux concer,'ant les armes et accessoires, ont fait
l'objet d 'un rectificatif en hausse en date du octobre 1973.
Certains armuriers n'ont d 'ailleurs pas hésité à réviser leurs prix
de vente avant cette date . La plupart des commerçants détaillants
font état de la modification des indices de référence par les
producteurs, subtilité qui leur permet de proposer à la clientèle
un produit déjà ancien sur le marché sous une dénomination nou-
velle. Ce procédé permet ainsi d 'échapper au blocage des prix.
Beaucoup d 'autres exemples pourraient être cités qui tous corro-
boreraient notre appréciation selon laquelle le blocage des prix
décidé par le Gouvernement est fictif. C 'est la raison pour laquelle
il lui demande les réponses qu ' il entend apporter aux propositions
soumises par le groupe communiste à l 'Assemblée nationale, propo-
sitions qui, seules, peuvent aboutir à l 'arrêt de la hausse des prix,
au stoppage de l'Inflation, à la cessation de la spéculation sur le
franc.

Maisons de retraite (inconvénients de la transformation de la maison
de retraite de Corentin-Celton en maison de cure médicale).

32991 . — 4 novembre 1976. — M . Ducoloné attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé sur le changement de statut intervenu
à la maison de retraite de Corentin-Celton qui classe cet établis-
sement en maison de cure médicale à dater du début de 1975.
Cette modification viole les engagements pris à l 'égard des pen-
sionnaires admis aux dates antérieures, en ce qui concerne notam-
ment leurs conditions d 'hébergement, l'entretien de leur chambre
et des biens personnels, les conditions dans lesquelles les repas
peuvent être pris, les tarifs de séjours qui sont passés à 134 francs
par jour et par personne pour les séjours en chambre et à 125
francs pour les dortoirs, etc . La décision de classer Corentin-Celton
en maison de cure, outre qu 'elle est prématurée d ' établissement
n' est pas équipé en matériel et en personnel), transforme les
pensionnaires de l 'ancien régime en a vieillards assistés » . Ces
gens ont versé un pécule leur donnant droit d 'être admis . L'admi-
nistration de l' assistance publique percevait jusqu 'à ce jour 70 p . 100
de leurs revenus en retraites et pensions . La modification prévoit
que désormais 90 p. 100 de toutes les ressources seront retenus
par l'administration de l'assistance publique, le complément éventuel
devant être versé par les familles ou les bureaux d ' aide sociale
des communes intéressées, ce qui aggrave leur situation à l 'égard
des familles ou des collectivités. La modification décidée heurte
profondément l'esprit de personnes qui sont en bonne santé, saines
d' esprit et susceptibles de faire face à leurs obligations journalières.
[I n'est pas possible d'entériner une décision qui viole le statut selon
lequel elles ont été admises et porte atteinte à leur dignité humaine.
C ' est pourquoi il lui demande que le statu quo soit respecté pour
toutes les personnes intéressées.

Protection des sites (indemnisation d'un propriétaire
dont Le terrain e éte classé eu espace à protéger).

32992 . — 4 novembre 1976 . — M . Rieubon expose à M. le ministre
de l'équipement la situation dans laquelle se trouve un administré
de sa circonscription qui avait acquis, dans la commune de Boulbon,
un terrain pour y construire sa résidence principale lors de son
départ à la retraite. Ce terrain se trouve aujourd 'hui frappé de
servitude pour espace à protéger. Cette personne avait acquis ce
terrain de 6 000 mètres carrés à l ' époq ue où te plan d 'urbanisme de
la commune de Boul isme permettait, dans ce secteur, une construc-
tion pour 5000 mètres carrés. L'intéressé n'a pas les moyens
d'acquérir un autre terrain . La commune ne souhaite pas non plus
devenir propriétaire de cette parcelle . Il Lui demande qui doit
prendre en ce cas la responsabilité de l 'indemnisation pour le
terrain que la protection des sites a fait classe. en espace à pro-
téger, au lieudit La Montagnette, commune de Boulbon (Bouches-
du-Rhône).

Taxe d'habitation (La Queue-en-Brie (Val-de-Marne)).

32993. — 4 novembre 1976 . — M. Kalinsky attire l ' attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le poids exorbitant
de la taxe d 'habitation à La Queue-en-Brie (Val-de-Marne) . Il lui
rappelle sa question écrite du 3 avril 1975 signalant les graves
difficultés qui ne pouvaient manquer de résulter d 'une urbanisation
déséquilibrée : absence d'emploi sur place, retard des équipements
collectifs, insuffisance des subventions et, en conséquence, endette-
ment exagéré de la commune . Les faits confirment aujourd'hui que
cette inquiétude était légitime . Déjà très élevée, la taxe d'habitation
vient de faire un bond de 30,5 p . 100, atteignant par exemple
1 760 francs pour un couple habitant un F 4 et dépassant 1 000 francs
pour beaucoup de familles. Ces impôts, s 'ajoutant aux difficultés de
l'emploi, aux loyers ou remboursements d'emprunts élevés, aux
transports insuffisants et coûteux, sont devenus insupportables.
Ils sont aggravés par une erreur des services fiscaux qui n 'ont pas
recensé près de 20 p . 100 des foyers caudaciens, aggravant d 'autant
l'impôt payé par les autres . S'agissant d'une erreur importante, la
loi fait obligation aux services fiscaux de prendre les mesures
nécessaires pour répartir l ' impôt sur l'ensemble des contribuables.
Ainsi, la ville de Villeneuve-le-Roi, s'étant trouvée dans une situation
similaire pour la taxe foncière, un rôle supplémentaire a été émis
pour les contribuables « oubliés e par erreur, tandis que pour les
autres un rôle complémentaire établissait leur droit à une reduction
de la taxe exigée . Une telle procédure se justifie doublement : elle
évite aux contribuables oubliés d'avoir à acquitter en même temps
deux années de taxe d'habitation (comme cela s ' est produit à Boissy
Saint-Léger, st:caitant de graves difficultés aux familles concernées) ;
elle permet aux autres contribuables une diminution substantielle
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de leurs impôts. Il lui demande en conséquence : 1° quelles dispo .
sitions il entend prendre pour émettre rapidement les rôles supplé-
mentaires ( p our les oubliés) et complémentaires (diminution d 'impôts
pour les autres) qui sont de droit et surseoir au recouvrement en
cours en attendant la détermination du montant exact de la taxe
d'habitation due par les familles . 2° S'il n ' entend pas, compte tenu
du fait que la municipalité de La Queue-en-Brie n 'a pas jugé oppor-
tun de présenter son budget en déséquilibre et que la ville de La
Queue-en-Brie ne peut prétendre, de ee fait, bénéficier au titre
de l 'année 1976 d ' une subvention d ' équilibre telle que celles qui
ont été attribuées à plusieurs communes de Val-de-Marne se trouvant
dans une situation financière similaire, examiner dès à présent la
possibilité d'une subvention d ' équilibre pour 1977 de manière à
donner un coup d 'arrêt à la hausse de la taxe d'habitation.

Emploi (situation de l'emploi à Vendôme [Loir-et-Cher]).

32997. — 4 novembre 1976. — M . Rigout attire l' attention de M. le
ministre du travail sur la situation de l 'emploi qui se dégrade
très serieusement dans la région de Vendôme (Loir-et-Cher) . A une
situation déjà préoccupante depuis des années sont venus dans les
derniers mois s 'ajouter notamment des licenciements collectifs dans
une entreprise de fabrication de machines à imprimer Seailles et
Tison, puis la fermeture d ' une entreprise de conserverie avec licen-
ciement de la totalité du personnel et maintenant de très sérieuses
menaces aux Etablissements Rollet-Machine-outil. De sombres pers-
pectives semblent par ailleurs peser sur d'autres entreprises de
la localité. Aussi lui demande-t-il les mesures qu 'il compte prendre
pour enrayer cette dégradation constante de la situation de l ' emploi
à Vendôme, lourdement préjudiciable aux salariés et à l ' ensemble
de la population de la localit é, et pour assurer l' essor et la pros-
périté de cette région qui en a bien besoin.

Sociétés commerciales (régime fiscal applicable à une société issue
d'une société à responsabilité limitée).

32998 . — 4 novembre 1976 . — M . Malouin expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu ' à la suite d' un contrôle fiscal
effectué dans une société à responsabilité limitée, l 'administration
a établi que, sous couvert de cessions successives, les associés ont
antérieurement et d 'un commun accord, mis fin à l'être moral
L'administration considère donc que cette apparente cession recouvre
en réalité la transmission concertée des biens ayant composé l 'actif
social ; cette position est conforme à la possibilité évoquée au troi-
sièmement de la réponse du ministre de l 'économie et des finances
à m . Cornette (Journal officiel du 31 mai 969, Débats A. N ., p . 1499).
En conséquence, l' administration considère qu' il y a eu vente de
fonds de commerce entre une personne morale, l'ancienne S .A.R .L.
qui se trouve par là même dissoute, et un nouvel être moral . Il lui
demande quelle sera alors la nature de ce nouvel être moral, et
par voie de conséquence sous quel régime fiscal il va se trouver
placé : S. A . R. L. par référence à l 'ancienne société et, dans ce
cas, l'impôt applicable serait l ' impôt sur les sociétés. Cette position
semble cependant difficilement admissible par aucune des forma-
lités se rapportant à la création de cette forme de société n ' a été
effectuée (assemblée constitutive, publicité, etc .) ; société de fait, ce
qui semble plus plausible et dans ce car il s 'agirait d ' une imposition
à l' impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux au nom de
chaque associé et au prorata des parts détenues par ceux-ci dans
l'actif du nouvel être moral.

Pèche maritime (négociation d 'accords de réciprocité
avec les pays riverains du canal de Mozambique).

32999 . — 4 novembre 1976. — M . Debré demande à M. le ministre
des affaires étrangères s 'il n ' estime pas urgent de négocier un accord
avec les pays riverains du canal de Mozambique afin d 'établir des
accords de réciprocité dans les zones exclusives de pêche, après
entente avec le secrétaire d ' Etat aux départements et territoires
d'outre-mer pour que nous prenions des dispositions analogues à
celles qui sont prises p ar ces Etats autour des 'les françaises, afin
de faciliter cet accord de réciprocité.

Décorations et médailles (mention de la médaille militaire
sur hi carte nationale d'identité des titulaires).

33000. — 4 novembre 1976 . — M. Deliaune rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, que la circulaire n° 76-385
du 5 août 1976 donne la possibilité aux membres de l'ordre national

de la Légion d 'honneur et aux membres de l ' ordre national du
mérite, lorsque ceux-cl en font la demande, de faire figurer sur
leur carte national: d 'identité leur qualité de membre de l ' un de
ces ordres ou des deux, sans distinction de grade . B lui demande
s 'il n 'estime pas particulièrement équitable d ' étendre cette mesure
aux titulaires de la médaille militaire, cette distinction venant au
troisième rang de la liste des décorations officielles françaises sus-
ceptibles d' être portées, c ' est-à-dire après la Légion d ' honneur et la
croix de la Libération et avant ?ordre national du mérite.

Invalides de guerre (exonération de cotisations patronales
pour les salaires afférents à l'assistance d'une tierce personne).

33001 . — 4 novembre 1976. — M . Jean Favre rappelle à M . le
ministre du travail que certaines catégories de personnes vivant
seules, lorsqu'elles se trouvent dans l 'obligation, pour accomplir
les actes ordinaires de la vie, d'avoir recours à l ' assistance d ' une
tierce personne, peuvent, sur leur demande, être exonérées du
vers ment des cotisations patronales de sécurité sociale et d 'allo-
cations familiales . Cette possibilité d' exonération intéresse notam-
ment les personnes bénéficiant d ' une pension, rente ou allocation
servies en application du code de la sécurité sociale ainsi que les
infirmes civils . Par contre les infirmes de guerre ne peuvent pré-
tendre à cet avantage . En appelant son attention sur cette discri-
mination, qui apparait difficilement compréhensible aux intéressés,
il lui demande d 'envisager la suppression de cette anomalie et
d 'étendre aux invalides de guerre, remplissant par ailleurs les
conditions fixées pour être considérés comme vivant seuls et
avoir droit à l 'assistance d'une tierce personne, l'exonération des
cotisations patronales dues pour cette tierce personne.

Caisses d'allocations familiales
(destination donnée aux fonds collectés).

33003 . — 4 novembre 1976. — M . Lauriol demande à M. le ministre
du travail quelle part des sommes collectées par les caisses d 'alla
cations familiales a été utilisée pour payer directement les diverses
allocations revenant aux familles et quelles parts de ces sommes
ont été attribuées à divers autres institutions ou organismes et quels
sont-ils.

Agence nationale pour l ' emploi (travaux de sécurité dans les locaux
de l 'agence locale de la rue de Chaillot . à Paris [16'1).

33004 . — 4 novembre 1976 . — M. Gantier attire l'attention de
M. le ministre du travail sur les graves dangers que présentent
les locaux de l 'Agence nationale pour l ' emploi sise 22, rue de Chaillot,
à Paris (16'), tant pour te public que pour le personnel . En effet,
à la suite de la visite du 11 juin 1975 effectuée par la commission
de sécurité, un certain nombre de modifications avaient été deman-
dées qui n ' ont pas été elfe tuées : les plafonds inflammables n 'ont
pas été modifiés, l'installation électrique comporte toujours des
fils volants et peu Isolés, la porte, de 90 cm, fait saillie sur
le troittoir et peut blesser un passant [1 semble el-q ui que le
cubage d ' air de la salle de pointage soit insuffisant, que le local
du télex ne comporte aucune aération et qu'il n'y ait aucune issue
de secours pour le personnel . Il lui demande en conséquence de
bien vouloir porter son attention sur cette question, qui revêt
d ' autant plus d 'intérêt qu ' un incendie récent à totalement détruit
l' agence de la rue de Lourmel.

Anciens combattants et résistants militaires (possibilités de
rachat de cotisations pour les périodes d'hospitalisation
consécutive à la guerre).

33008. — 4 novembre 1976. — M. Henri Ferretti attire l ' attention
de M. le secrétaire d' Etat aux anciens combattants sur la situation
des anciens combattants et résistants militaires . Il s ' agit des anciens
combattants et résistants hospitalisés militaires qui, après la fin
des hostilités, furent démobilisés dans les nôpitaux militaires et
transférés dans des hôpitaux civils ou renvoyés dans leur foyer
pour la continuation de leur traitement médical . Certains de ces
combattants malades ont dû suivre un traitement médical excluant
toute possibilité de reprise de travail pendant de nombreuses
années encore après leur démobilisation. Ils n 'ont aucun droit à
la retraite vieillesse de la sécurité sociale pour cette période de
leur vie, souvent longue, ce qui aboutit pour eux à la non-posses-
sion de 150 trimestres de cotisation minimale exigée par la
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sécurité sociale pour l' obtention du mirimum de la retraite entière.
Ils n' ont même pas le droit de racheter les cclieations corres-
pondantes à cette période de leur vie et sont pratiquement les seuls
à se voir refuser le droit e se constituer ainsi, tant que leur
situation matérielle le permet encore, une retraite vieillesse l eur
assurant une fin dans des conditions décentes . Il lui demande en
conséquence s ' il prévoit qu ' un texte permette le rachat des coti-
sations à l' assurance vieillesse de la sécurité sociale pour ces
périodes au cours lesquelles les anciens combattants militaires
ont dû suivre ur.

	

.cernent médical.

Départements d'outre-mer
(résultat des observations effectuées en Guadeloupe).

33013 . — 4 novembre 1976 . — M . Alain. Vivien attire l' attention
de Mme le secrétaire d'Etat aux universités sur le communiqué n° 14
du 3 septembre 1976 du laboratoire de physique du globe qui signale
qu'un do :,age du radon est en cours ainsi que sur celui du 14 sep-
tembre 1970 (n° 15) constatent une montée spectaculaire du radon
à la Soufrière . Il lui demande de bien vouloir lui communiquer offi-
ciellement les résultats des observations en cours et de confirmer
que les émissions de radon ne présentent aucun caractère de
nocivité pour les pop . riations q .ii vivent dans cette région . Il lui
demande en outre si 1,, observateurs étrangers dont ii a annoncé
la prochaine arrivée en Guadeloupe appartiennent exclusivement au
monde scientifique.

Commerce extérieur (bilan de l'opération a Nouveaux exportateurs »).

33015. — 4 novembre 1976 . -- il y a un an l'opération « Nouveaux
exportateu . : a était annoncée et lancée . Le Gouvernement est-il à
même de faire connaître le jugement qu 'il porte sur cette nouvelle
opération dont l 'importance est bien connue . Pourrait-il notamment
indiquer dans quelles branches, les nouveaux exportateurs se sont
révélés, et quel est le type d' entreprises (taille notamment) qui ont
le mieux répondu à l ' appel du Gouvernement . Pourrait-il, d' autre
part, préciser les résultats par région de programme . M. Cousté
denier: 'c :m i n, à M . le ministre du commerce extérieur de préciser
si les r,iissio( .lui ont été réalisées à l 'étranger, l 'ont été principale-
ment ou exclu -ivement en Europe, ou également dans d 'autres pays
extérieurs à l'Europe et dans ce cas lesquels.

Taxe professionnelle (résultats du sondage
portai, sur 40000 contribuables).

33016. — 4 novembre 1976 . — M . Cousté demande à M . te Premier
ministre (Economie et finances) quels sont les résultats du sondage
portant sur 40000 contribuables de la tale Professionnelle que le
Gouvernement vient de prescrire, à la suite des démarches de
députés de l ' Assemblée nationale . Peut-il notamment indiquer si les
résultats de ce sondage conduisent à proposer des mesures de carac-
tère réglementaire ou législatif et lesquelles.

Taxe professionnelle (dégrèvements accordés
par les services fiscaux et comptables du Trésor).

33017 . — 4 novembre 1976 . — M . Cousté demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) quel a été le résultat des instruc-
tions qu 'il a données aux services fiscaux et comptables du Trésor
de ne pas hésiter à user largement de leur pouvoir de dégrèvement
en matière de taxe professionnelle et de leur possibilité d ' accorder
des délais de paiement. 11 lui demande quel a été le résultat au
moment où la réponse à cette question est exprimée, des instruc-
tions ainsi données, compte tenu que, dans de trop nombreux cas,
la taxe professionnelle atteint un niveau excessif et met en péril
l'existence d' entreprises.

Constructions scolaires (plan de rattrapage du retard
dans le second degré dans la région Rhône-Alpes).

33018 . — 4 novembre 1976. — M. Cousté demande à M. le
ministre de l'éducation si, comme suite aux demandes présentées
par la délégation du conseil régional Rhône-Pipes conduite par son
président, le 22 octobre 1976 à M . le ministre de l'éducation, des
décisions seront prises concernant l 'amélioration de la situation des
constructions du second degré dans la région Rhône-Alpes, afin

que soient rattrapés les retards des V. et VI' Plans, malgré la dimi-
nution marquée des crédits pour 1977 . Peut-il lui faire connaitre à
quelles conclusions il est parvenu à la suite de la reconsidération
qu ' il a prescrite des problèmes posés en matière de constructions
scolaires du second degré dans la région Rhône-Alpes.

Fruits et légumes (fixation du prrx des lentilles vertes du Puy).

33019. — 4 novembre 1976 . — M . Pierre Joxe demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) s ' il envisage de reconsi-
dérer la décision prise au sulct du blocage du prix des lentilles
vertes du Puy qui porte un grave préjudice aux producteurs de la
région en raison, d 'une part, de la référence aux prix de l ' an
passé qui étaient tout a fait exceptionnels ; et, d'autre part, de la
commercialisation des autres lentilles vertes produites par d 'autres
départements, sur la base de cours état, 's avant la décision de
blocage . Cette question ayant été examir . e en commun par les
producteurs et les négociants sous l ' égide des service, du ministère
de l' agriculture, il semble possible de parvenir à un accord sur la
base d'un prix permettant à la fois aux producteurs de rémunérer
leur travail, et. aux négociants d'écouler les stocks, à condition que
le prix de vente au détail ne soit pas fixé à un niveau irréaliste.

Bénéfices agricoles (imputatiun des déficits
sur les récoltes suivantes en viticulture).

33022 . — 4 novembre 1976 . — M . Bayou demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) si un viticulteur, soumis au régime
forfaitaire en matière de bénéfices agricoles et dont la récolte est
inférieure à l ' hectare au minimum d ' hectolitres représentatif des
frais de culture, peut imputer ce déficit sur la ou les récoltes
suivantes.

Taxe professionnelle (modalités de calcul des bases d'imposition
des commerçants non sédentaires).

33025 . — 4 novembre 1976 . — M. Claude Michel appelle l'attention
de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur le modalités
de calcul des bases d ' imposition au titre de la taxe professionnelle
des commerçants non sédentaires . En effet, le décret n° 75-975 du
23 octobre 1975 précise à son article 5 que la réduction de
25 000 francs sur la valeur locative des biens mobiliers non passibles
d ' une taxe foncière n ' est pas applicable aux véhicules principale-
ment consacrés à l 'activité ambulante. Pourtant, les conditions
actuelles du commerce non sédentaire imposent l 'utilisation de véhi-
cules et de matériel très coûteux et justifieraient que la déduction
forfaitaire soit appliquée, comme pour les commerçants sédentaires,
à tous les biens mobiliers . En conséquence, il lui demande s ' il envi-
sage de modifier prochainement la réglementation dans ce sens.

Auxiliaires médicaux treièvement du ticket modérateur
sur les actes conventionnée).

33026. — 4 novembre 1976 . — M . Sénés rappelle à M . le ministre
du travail le texte de l ' article 2 de la convention nationale des
masseurs kinésithérapeutes qui précise : Les caisses s'engagent à
ne pas faire de discriminations entre tous les masseurs kinésithé-
rapeutes placés sous le régime de la présente convention et les
autres praticiens légalement habilités à dispenser les mêmes actes».
Dans le cadre des mesures adoptées par le Gouvernement relevant
de 25 à 35 p . 100 le ticket modérateur pour les soins donnés par
les kinésithérapeutes, les orthophonistes, les orthoptistes et les pédi-
cures, les malades s ' adressant à ces auxiliaires médicaux subissent
donc le relèvement du ticket modérateur alors que les mêmes 'ctes
pratiqués par les médecins seront remboursés par la sécurité
sociale d ' une manière différente . II lui demande de lui faire connaître
les dispositions qu ' elle envisage de prendre afin d'éviter cette
différence de traitement par la sécurité sociale.

Assurance-maladie (liste des médicaments
pour lesquels le ticket modérateur est fixé à 20 p. 100).

33029. — 5 novembre 1976 — M . Longequeue rappelle à Mme le
ministre de la santé que dans sa réponse publiée au Journal officiel
du 18 septembre 1976 à la question écrite n° 28 391 qu 'il avait posée,
elle a bien voulu foire connaître que le nombre de presentations
de spécialités pharmaceutiques reconnues ir .'emple çables et parti.
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culiérement coûteuses, pour lesquelles la participation est fixée
à 20 p . 100 pour les bénéficiaires de l'assurance maladie des tra-
vailleurs non salariés des professions non agricoles, qui était
d' environ 1 500 en 1976, a été ramené .1 180 environ. Il lui expose
qu'ainsi les travailleurs non salariés des professions non agricoles
qui bénéficient des dispositions relatives aux affections de ionguo
durée et aux traitements particulièrement onéreux )chapitre II
du décret 69-294 du 31 mars 1969) voient leur participation réduite
de 50 p . 100 à 20 p. 100 pour 180 'présentations de spécialités
pharmaceutiques. Il lui demande quelle est dans ces conditions
la portée que l'on peu'. reconnaître a cette réduction de partici-
pation sur les médicaments si l ' on considère qu 'il existe en France
plus de 10 000 présentations de spécialites pharmaceutiques et que
parmi les 180 présentations pour lesquelles la réduction de parti-
cipation est accordée, ne figurent pas des médicaments aussi irrem-
plaçables et d ' usage aussi fréquent dans les affections et traitements
prévus au chapitre II du décret précité que, par exemple, les
Insulines, les anticoagulants, les corticoïdes, les antibiotiques dont
le prix pour certains est encore très élevé.

Travail noir (mesures de lutte contre cette pratique).

33033 . — 5 novembre 1976 . — M . Schloesing attire l' attention de
M . le ministre de l'équipement sur le fait que, au cours des dernières
années, le „ travail noir s n' a cessé de se dévelop per dans de
nombreux secteurs de l ' industrie et du commerce, et en particulier
dans le « bàtiment » . Aux travaux d'entretien et de réparation
exécutés à l'intérieur des bâtiments, est venue s ' ajouter la construc-
tion de bâtiments complets, notamment de maisons individuelles,
en zone ra. le ou senti-rurale . Les moyens de répression existant à
l'heure actuelle et résultant de la loi du 11 juillet 1972, du décret
d'application du 25 janvier 1973 et de la circulaire ministérielle du
27 mars 1973, sont, pour plusieurs raisons, à peu près inefficaces.
Or, le travail noir est un véri table fléau social puisqu'il a pour
conséquence de s 'opposer au progrès social, d 'entraîner un certain
nombre de risques pour l'usager et parce qu ' il constitue une forme
de concurrence déloyale, une injustice et une cause de chômage.
Afin de diminuer le « marché a du travail noir, il faut recourir
à un certain nombre de moyens nouveaux . L'un de ces moyens
pourrait être constitué par l'application effective de l 'affichage
obligatoire sur panneau de chantier du nom du propriétaire, du
numéro du permis de construire et du nom des entreprises. Il
pourrait être demandé aux services de p olice de dresser un procès-
verbal pour absence d'affichage, ou affichage insuffisant, ce qui
constituerait pour eux un travail complémentaire peu important
par rapport à celui que représente le relevé des infractions pour
fautes de stationnement. En second lieu, il serait souhaitable
d' envisager la remise obligatoire d ' un dossier comportant la liste
des entreprises et une photocopie des factures, aux fonctionnaires
de l ' équipement, lors de la visite de conformité . Chemin peut avoir
effectué lui-même une partie des travaux ; mais il doit alors pouvoir
produire des factures d'achat de matériaux. S 'il déclare avoir réalisé
une part importante des travaux, la vraisemblance de ses affirma-
tions pourrait être vérifiée en considérant la durée de la construc-
tion et le temps libre dont son emploi lui permet de prendre toutes
dispositions utiles pour la mise en oeuvre de ces moyens de lutte
contre le travail noir.

Travail noir (mesures de lutte contre cette pratique).

33034 . — 5 novembre 1976. — M. Schloesing attire l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur le fait que, au
cours des dernières années, le -s travail noir s n' a cessé de se déve-
lopper dans de nombreux secteurs de l 'industrie et du commerce,
et en particulier dans le a bâtiment a . Aux travaux d ' entretien et
de réparation exécutés à l'intérieur des bâtiments est venue
s 'ajouter la construction de bâtiments complets, notamment de
maisons individuelles, en zone rurale ou semi-rurale . Les moyens de
répression existant à lheure actuelle et résultant de la loi du
11 juillet 1972, du défi-et d'application du 25 janvier 1973 et de la
circulaire ministérielle du 27 mars 1973, sont, pour plusieurs raisons,
à peu près totalemert inefficaces . Or, le travail noir est un véritable
fléau social puisgp ',l a pour conséquence de s' opposer au progrès
social, d'entrains. : un certain nombre de risques pour l'usager et
parce qu ' il cor-dilue une forme de concurrence déloyale, une injus-
tice fiscale et une cause de chômage. Afin de diminuer le • marché a
du travail noir il faut recourir à un certain nombre de moyens
nouveaux. L'un de _es moyens concerne le crédit : la majeure partie
des constructions neuves est financée, au moins partiellement, par le
crédit bancaire. L'attribution du crédit est contrôlée au moyen de
devis ; mals la mobilisation du crédit n'est souvent pas contrôlée
du tout. Il suffirait que les banquiers décident de ne mobiliser le

crédit que sur présentation des factures justifiant l ' exécution régu-
lière des travaux pour qu'une part importante du travail noir soit
freinée. Les banquiers auraient, en outre, l ' assurance que le gage qui
garantit le crédit qu'ils ont accordé est bien réel . Cependant, étant
donné les habitudes commerciales il est nécessaire que cette nouvelle
manière de procéder soit décidée au niveau du comité d' entente
bancaire, afin que l ' application effective de cette règle ne joue pas
en faveur d'un établissement de crédit qui serait moins exigeant
à cet égard que ne le seraient les autres. Il lui demande s' il n'estime
pas opportun de prendre toutes dispositions utiles afin qu'un tel
moyen de lutte contre le travail noir puisse être mis en œuvre.

Travail noir (mesures de lutte contre cette pratique).

3303S. — 5 novembre 1976. — M. Schloessing attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur le fait que, au
cours des dernières années le a travail noir a n' a cessé de se
développer dans de nombreux secteurs de l 'industrie et du commerce,
et, en particulier, dans le s bâtiment e. Aux travaux d' entretien et
de réparation exécutés à l'intérieur des bâtiments est venue s 'ajouter
la construction de bâtiments complets, notamment de maisons
individuelles, en zone rurale ou semi-rurale . Les moyens de répres-
sion existant à l'heure actuelle et résultant de la loi du 11 juil-
let 1972, du décret d'application du 25 janvier 1973 et de la circu-
laire ministérielle du 27 mars 1973, sont, pour plusieurs raisons, à peu
près totalement inefficace. Or, le travail noir est un véritable fléau
social, puisqu'il a pour conséquences de s 'opposer au progrès social,
d' entrainer un certain nombre de risques pour l ' usager et parce
qu ' il constitue une forme de concurrence déloyale, une injustice
fiscale et une cause de chômage . Afin de diminuer le « marché s

du travail noir il faut recourir à un certain nombre de moyens nou-
veaux . L'un de ces moyens a trait à l ' amélioration du fonctionne-
ment des commissions spéciales de lutte contre le travail clandestin
qui existent dans les départements . Ces commissions comportent,
notamment, des représentants des administrations suivantes : sécurité
sociale, travail, services fiscaux, commerce et pris, équipement,
sécurité publique et gendarmerie . Elles sont placées sous la prési-
dence des préfets. Afin d 'accroître leur efficacité il serait néces-
saire de prévoir des réunions beaucoup plus fréquentes et surtout
l'animation devraient en être confiée à un fonctionnaire de haut
niveau, convaincu, susceptible de persuader chaque administration
de l'importance de la lutte contre le travail noir et qui serait en
mesure d ' organiser une centralisation des informations dont dispo-
sent certains services spécialisés de l ' administration . Il lui demande
s 'il n 'estime pas opportun de donner en ce sens des instructions
aux préfets.

Assurance-vieillesse (réforme du régime des travailleurs non salariés
des professions non agricoles).

33036. — 5 novembre 1976 . — M. Barberot rappelle à M. le ministre
du travail que, dans une question écrite publiée sous le n” 28218,
au Joral officiel, Débats A. N. du 22 avril 1976, page 2009, il lui
a exposé les propositions faites par les administrateurs des caisses
de retraite des travailleurs non salariés des professions artisanales,
industrielles et commerciales au sujet des réformes actuellement à
l'étude concernant ce régime d ' assurance vieillesse. Il lui demanda
de bien vouloir indiquer qu 'elles sont ses intentions à l ' égard des
diverses sugestions faites par ces administrateurs, dont l'é n uméra-
tion figure dans la question écrite n' 28218.

Allocation supplémentaire du F . N . S.
(réduction des délais de versement).

33038. — 5 novembre 1976 . — M . Barberot rappelle à M . le ministre
du truvall que, dans une question écrite n" 27572, publiée au
Journal officiel, Débats A . N . du 3 avril 1976, page 1299, il a attiré
son attention sur le fait qu'en raison des règles applicables pour
l 'appréciation des ressources des personnes qui sollicitent le béné -
fice de l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité
un assuré qui présente une demande d 'allocation supplémentaire
au moment de son admission à la retraite risque de se voir refuser
cette allocation du fait que las salaires perçus par lui pendant les
trois mois procédant la cessation d 'activité excèdent le plafond
prévu pour I 'attribution de l' allocation . En outre, si l'allocation est
attribuée à l'intéressé à partir du deuxième trimestre suivant son
départ à la retraite, étant donné que les arrérages sont payés à
terme échu, il ne pourra percevoir l'allocation supplémentaire et,
par conséquent, bénéficier rie mirimum garanti aux personnes âgées,
qu'à la fin du sixième mois savant la liquidation de sa pension de
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vieillesse 11 lui demande s 'il n ' estime pas que ce problème doive
être mis à l 'étude afin que soient prises toutes dispositions utiles
pour qu'au moment du départ à la retraite un travailleur puisse
bénéficier tout au moins du minimum garanti aux personnes àgées.

Redevance télévision (exonération de redevance T . V. couleur
pour les handicapés et personnes âgées).

33040. — 5 novembre 1976 . — M . Jourdan attire l' attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la revendication
suivante émise par les personnes âgées et les handicapés . Ces deux
catégories de personnes, en effet, bénéficient, à juste titre, d 'une
exonération de la taxe T. V . Mais celle-ci, jusque-là, ne s ' applique
qu 'aux possesseurs des récepteurs noir et blanc et non à ceux
qui possèdent un poste couleur. Or, pour ces personnes, la tél'i-
vision est souvent le seul loisir et si certains ont la possibilité de
se voir offrir un poste couleur, il semble anormal qu ' ils aient à
s' acquitter d'une taxe fort lourde en regard de leurs revenus . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour exonérer les personnes âgées et les handicapés de la taxe
T . V. couleur.

Crédit (renforcement de la protection-des consommateurs).

33041 . — 5 novembre 1976 . — M . Gilbert Schwartz attire l ' atten-
tion de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur le pro-
blème de plus en plus grave qui est celui du crédit qui ne protège
pas suffisamment le consommateur. En effet, les règles du crédit
à la consommation nécessitent, en l 'état actuel, un certain nombre
de réformes . Le droit du crédit a surtout été étudié en fonction
des dangers conrus par celui qui accorde le crédit, mais ne protège
pas les intérêts des consommateurs . Il pénalise lourdement et
fréquemment les familles, en particulier les plus démunies . En consé-
quence . il lui demande quelles mesures il compte prendre pour :
une extension de la législation existante ; l ' institution d'un délai
de réflexion de sept jours comme pour la vente à domicile ; une
seule loi réglementant toutes les formes de crédit ; une information
réelle des consommateurs par des contrats clairs et compréhensibles ;
la relation reconnue entre l'exécution des contrats de vente et de
crédit ; l'interdiction aux sociétés de crédit de se faire justice
elles-mêmes ; le développement des crédits sociaux, mutualistes et
coopératifs.

Théâtre (aide de l'Etat au Théâtre-Groupe 4 12 L de Nancy).

33043 . — 5 novembre 1976 . — M. Gilbert Schwartz attire l 'attention
de Mme le secrétaire d ' Etat à la culture sur la situation du Théâtre-
Groupe 4 12 L de Nancy. Cette compagnie fait du théâtre de
recherche tout en travaillant à son implantation sur Nancy, ainsi
que de l ' animation M .J.C. pour les enfants. Son travail consiste
donc au dés-' oppement de la créativité pour les adultes et pour les
enfants. Le Groupe 4 12 L a une renommée internationale réelle
puisqu'il a participé, en 1975, au festival de Wroclaw, en Pologne,
où il représentait la France . En 1975, le secrétariat d 'Etat à la
culture a versé une subvention de 20000 F, ce qui a permis l 'achat
de matériel, mais cette subvention n ' a pas été renouvelée en 1976.
Il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour que cette
compagnie, Théâtre-Groupe 4 12 L de Nancy, puisse continuer à se
développer tiens notre région.

Théâtre (aide de l'Etat

au Théâtre Acte de Jarry [dleurthe-et-Itfosellel).

33044 . — 5 novembre 1976. — M . Gilbert Schwartz attire l 'attention
de Mme le secrétaire d' Etat à la culture sur la situation d ' Acta
(action culturelle théâtre atelier), firlàtrc eu Jarnisy, jeune compte
gnie professionnelle qui fonctionne dans le secteur de Jarny depuis
1973 de manière bi-professionnelle et depuis le mois de juin 1975
de manière totalement professionnelle . Sur le fait que la région
lorraine est défavorisée car l ' Etat ne joue pas pleinement son rôle
en matière de culture. En effet, il n'existe aucune mairon de la
culture, aucun théâtre national, et aucun centile dramatique national,
seul un centre d 'animation culturelle fonctionne a FremingMerlebach.
Or, nous avons sur place Acta, Théâtre du Jarnisy, qui pour la
saison 1975-1976, a attiré 31 000 spectateurs . Depuis 1973, huit spec-
tacles ont été créés et diffusés par la compagnie, dont une impor-
tant partie a été utilisée dans les groupes scolaires et ce, en acrnrd

avec les services de l 'inspection académique. [I lui demande queiles
mesures elle compte prendre pour permettre à cette compagnie
de continuer à se développer dans notre région.

Paris (statut et revendications des personnels de la Ville de Paris).

33047. — 5 novembre 1976. — M. Fiszbin attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur l ' inquiétude gran-
dissante des personnels de la ville de Paris, en raison du secret dont
est entourée la réforme de leur statut, dans le cadre du nouveau
régime administratif de la capitale . C 'est pourquoi il lui demande:
d' une part, de rendre public le contenu des décrets d'application qui
se préparent actuellement sur les réformes statutaires concernant
ces personnels, en particulier celui du service de nettoiement dont
te cas est a l ' étude chez M. le secrétaire d' Etat chargé de la
conditions des travailleurs manuels. L'exclusivité des décrets les
concernant étant réservée à M. le préfet de Paris, qui devra déposer
un mémoire lors de la prochaine session du Conseil de Paris, et
aucune consultation des organisations syndicales et professionnelles
n ' ayant été organisée, les salariés du service de nettoiement sont
vivement préoccupés gaant à leur avenir ; d'autre part, de lui
indiquer quels moyens budgétaires seront mis à la disposition
de la Ville de Paris pour permettre de donner satisfaction aux
revendications légitimes de l ' ensemble de ce-s personnels, notamment :
la revision de la convention salariale 1977, le rattrapage du pouvoir
d ' achat, les salaires et pensions en rapport avec un indice des prix
négocié, 2300 francs minimum 300 francs immédiats a valoir sur
;3 remise en ordre des rémunérations, le 13' mois statutaires,
30é francs de prime de rentrée scolaire, le reclassement des
catégories.

Travailleurs d ' outre-nier (protection sociale des travailleurs licenciés
qui rejoignent leur département d'origine).

33053 . — 5 novembre 1976. — M . Marchais attire l'attention de M . te
ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur (Départements et territoires
d'outre-mer), sur le cas des travailleurs des départements d 'outre-mer
qui, licenciés pour motif économique après plus d 'un an de présence
dans leur entreprise sLse en France, rejoignent leur département fran-
çais d'outre-mer . Dans ces conditions, ils ne peuvent bénéficier des
garanties du maintien des ressources qui résulteraient des disposi-
tions du livre VIII du code du travail . D 'autre part, cos travailleurs
ne peuvent recourir aux structures administratives (telles sua
l ' Agence nationale pour l'emploi) inexistantes dans ces départements.
Enfin, ces travailleurs sont renvoyés par le directeur départemental
de la main-d ' oeuvre de leur département a métropolitain , où ils
avaient leur emploi, au département d ' outre-mer où ils ne bénéfi-
cient plus des garanties accordées en France . Cette situation est
particulièrement discriminatoire. Il lui demande en conséquence
quelles mesures il envisage de prendre pour mettre fin à cette
situation.

Travailleurs d'outre-mer (protection sociale des travailleurs licenciés
qui rejoignent Leur département d' origine).

33054. — 5 novembre 1976. — M. Marchais attire l ' attention de
M. le ministre du travail sur le cas des travailleurs des départements
d'outre-mer qui, licenciés pour motif économique après plus d 'un
an de présence dans leur entreprise sise en France, rejoignent leur
département français d 'outre-mer. Dans ces conditions, ils ne peuvent
bénéficier des garanties du maintien des ressources qui résulteraient
des dispositions du livre VIll du code du travail . D' autre part, ces
travailleurs ne peuvent recourir aux structures administratives
(telles que l 'Agence nationale pour l'emploi> inexistantes dans ces
départements . Enfin, ces travailleurs sont renvoyés par te direc-
teur départemental de la main-d 'oeuvre de leur département « métro-
politain où ils avaient leur emploi, eu département d 'outre-mer
où ils ne bénéficient plus des garanties accordees en France . Cette
sii.estion est particulièrement discriminatoire. II lui demande en
conséquence quelles mesures Il envisage de prendre pour mettre
fin à cette situation.

Industrie chimique (menace de licenciements
d la Société générale des engrais S .A .).

33055. — 5 novembre 1976 . — M. Houël attire l'attention de M. le
ministre du travail sur les menaces de licenciements qui pèsent sur
les 2300 travailleurs employés dans divers établissements, par la
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Société générale des engrais, S .A. (G.E .S .A .) . Cette société,
appartenant conjointement aux groupes Péchiney et Rhône-Poulenc
a réalisé en 1974 d' énormes profits (26,5 milliards) . Elle envisage
néanmoins : la fermeture de l ' usine de Montargis (Chalette-sur.
Loing) . 101 emplois supprimés ; la fermeture de l ' usine de la
Madeleine . 100 emplois supprimés ; la fermeture des ateliers de
Chauny . 50 emplois supprimés, sans compter an chômage partiel.
Concernant plus précisément l'usine de Chalette-sur-Loing, ces
licenciements représentent un drame dans une région particulièrement
touchée par le chômage . Le premier motif donné par la direction
générale est une situation économique déficitaire, argument guère
convaincant quand on connaît la situation des groupes qui dirigent
l' entreprise . L 'usine de Chalette vient en fait de réaliser de gros
investissements pour la lutte antipollution, investissements qui ne
peuvent être amortis en peu de temps . En fait, l'intention de la
direction est de construire de nouveaux ateliers dans les zones
portuaires, mettant ainsi en application la politique de redé-
ploiement pratiquée par les grands groupes industriels . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
empêcher ces licenciements et préserver l 'avenir des usines de la
G .E .S .A.

Informatique (utilisation de la subvention allouée par l ' Etat
à l'usina de Toulouse de la C .I .I.)

33056. — 5 novembre 1976 . — M . Dalbera attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur l' utilisation qui
est faite par la C .I. I ., usine de Toulouse, de la subvention de 200 mil-
lions de francs accordée par l ' Etat. Cette subvention est destinée
à permettre aux responsables industriels d' accepter une sous-charge
et une surqualification du personnel, en attendant de pouvoir intro-
duire de nouvelles activités plus qualifiées . Cette politique devant
être menée de façon concertée avec le personnel . Or, elle est utilisée
actuellement pour financer des « primes a 'incitation a pour des
démissions volontaires . Parallèlement, la direction prévoit 250 sup-
pressions d'emploi au minimum, d 'ici juillet 1977, parmi les catégories
d'ingénieurs, cadres et techniciens . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que la subvention d'Etat soit strictement
utilisée pour une reconversion réelle et sur place du personnel
et pour des fabrications, dans le cadre de nouvelles activités confiées
à l'usine.

Industrie textile (statistiques sur les importations
de produits finis en jute en provenance de pays tiers).

33060. — 5 novembre 1976 . — M. Charles Bignon demande
à M . le ministre de l'industrie et de la recherche de bien vouloir
lui communiquer un tableau comparatif des importations de produits
finis en jute en provenance de pays tiers ces trois dernières
années et en comparant les résultats déjà connus de 1976 avec les
périodes comparables antérieures. Il rappelle que la concurrence
est basée sur des conditions de salaires et de travail sans rapport
avec celles des travailleurs français . Ceux-ci sont victimes, ainsi,
d'une protection tarifaire et contingentaire de la Communauté très
insuffisante, alors que leurs propres salaires sont loin d ' être bien
placés par rapport à d 'autres industries nationales telles que
l' industrie automobile . Il demande quelles mesures le Gouvernement
compte prendre pour pallier à une situation si défavorable.

Sécurité routière (aménagement des « stop e en agglomération
sur les itinéraires à grande circulation).

33061 . — 5 novembre 1976. — M. Charles Bignon demande à
M. le ministre de l'équipement de revoir les instructions données
en matière de généralisation de stop en agglomération sur les
itinéraires à grande circulation . Cette généralisation peut encourager
les conducteurs à moins ralentir pendant ces traversées et occa-
sionner ainsi un danger accru pour les piétons . D 'autre part, les
« stop e en côte dans une agglomération obligent les poids lourds
et tracteurs agricoles à un arrêt complet avant un carrefour de
mauvaise visibilité. De ce fait, leur démarrage très lent peut
occasionner un risque supplémentaire de collision, et il conviendrait
dans ce cas que le signal stop soit doublé sur l'itinéraire priori-
taire par des clignotants ou des panneaux supplémentaires de
ralentissement. Il tient à lui donner en exemple les panneaux mis
en place sur la D .936 dans la traversée du bourg d 'Oisemont, qui
suscitent des inquiétudes unanimes chez les délégués du syndicat
cantonal vicinal.

Education physique et sportive
(amélioration des conditions d ' enseignement au lycée Voltaire à Paris).

33062. — 5 novembre 1976 . — M. Fanton expose à M. le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) les conditions de plus
en plus difficiles dans lesquelles s 'effectue l' enseignement de l ' édu-
cation physique et sportive :.0 lycée Voltaire . Malgré l 'augmen-
tation du nombre de classes, lors de la dernière rentrée scolaire
(le lycée a actuellement près de 2000 élèves), le nombre d ' ensei-
gnants n'a pas été augmenté. Il est resté à onze dont un est en
congé administratif jusqu 'à la fin du mois de novembre et n'est
pas, semble-t-il, susceptible d'être remplacé. En outre, des instructions
ont été données aux chefs d ' établissement du second degré tendant
à suspendre les paiements des personnels suppléants d 'éducation
physique et sportive . Enfin, bien que la mixité ait été introduite
dans l' établissement, aucun professeur d 'éducation féminine n'a
encore été nommé . M . Fenton lui demande de lui faire connaitre
les mesures qu ' il compte prendre pour que l ' éducation physique
et sportive soit enseignée de façon régulière au lycée Voltaire et
que, notamment les jeunes filles du second cycle, y compris celles
des classes terminales, soient en mesure d'effectuer le temps
normal d 'éducation physique et sportive prévu au programme,
alors qu' actuellement elles n 'y consacrent qu 'une heure par semaine.

Sociétés (régime de droit applicable au cas de restructuration
d'un groupe de sociétés).

33063 . — 5 novembre 1976 . — M. Labbé expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) le cas suivant : un groupe de sociétés
françaises était structuré de la manière suivante : une société ano-
nyme A jouait, d ' une part, le rôle de société mère à l ' égard de
diverses filiales à plus de 90 p . 100, notamment une société B et,
d'autre part, avait une activité Industrielle propre, Il fut décidé de
restructurer ce groupe dans les conditions suivantes : 1° afin de
permettre à la société A d 'avoir une vocation de holding pure, son
activité industrielle fut apportée en 1976, par voie d' apport partiel
d'actif à une société C constituée à cet effet, filiale à 99 p . 100
de A. Dans le cadre du traité d 'apport, en vertu des dispositions du
paragraphe II de l 'article 62 de la loi n° 75-1278 du 30 décembre
1975 applicable aux apports partiels d 'actifs d' une branche complète
d 'activité, la société apporteuse A prit l ' engagement : de conserver
pendant cinq ans les titres remis en contrepartie de l ' apport, de
calculer ultérieurement les plus-values de cession afférentes à ces
mêmes titres par référence à la valeur que Ies biens avaient du
point de vue fiscal, dans ses propres écritures ; 2° il est envisagé de
faire apport de l'intégralité des titres de C à B en soumettant cet
apport au régime des fusions dites à l'anglaise, régime que l 'admi-
nistration fiscale, dans une instruction en date du 28 mai 1976,
titre V, a commenté ainsi : on doit entendre par « éléments assi-
milés à une branche d 'activité a les participations permettent d' exer-
cer le contrôle d' une tierce société, et l 'article 301 C du C. G . L
n 'assimile cette opération à une fusion proprement dite que pour
autant que la société « absorbante a a obtenu des actionnaires de la
société « absorbée e, l 'apport de droits représentant 75 p. 100 au
moins du capital. Par ailleurs, dans le cadre du décret du 13 février
1974, sous la rubrique « modalités d 'application e, au paragraphe 5,
l 'administration indique que, dans la situation de fusion à l ' anglaise,
« le maintien du régime fiscal est subordonné à la condition que la
société bénéficiaire de l ' apport conserve les titres reçus pendant une
durée de cinq ans (sauf possibilité d ' utiliser les titres dans une nou-
velle opération de fusion, de scission ou d ' apport partiel d'actif) ».
M . Claude Labbé demande a M . le Premier ministre (Economie et
finances) si le régime des fusions dites à l'anglaise pourrait s'appli-
quer à l'apport de plus de 75 p. 100 des titres de la société C
à la société B, suivant le schéma exposé ci-dessus, sans peur autant
entraîner la déchéance du régime des apports partiels d 'actif agréé
automatiquement auquel a été scumis l 'apport partiel réalisé entre A
et C. Il semble, en effet, qu' à la lecture du paragraphe 2, titre V,
de l 'instruction du 28 mai 1976, on puisse considérer que l 'engage-
ment pris par A dans le traité d'apport mentionné ci-dessus ' soit
respecté dans la mesure où A demeurerait durablement intéressé
aux résultats du secteur d ' activité dont elle s' est dessaisie de par le
contrôle qu'elle détient sur B et, d 'autre part, dans la mesare où
il serait difficile de considérer que l ' opération a été réalisée en vue
de déguiser une véritable vente sous l'apparence d ' un apport. Enfin,
il est à noter qu' il serait possible que B s 'engage à détenir pendant
cinq ans les titres de C.

Aide fiscale à l 'investissement (redressements fiscaux exigés
de commerçants et artisans en ayant bénéficié).

33064. — 5 novembre 1976. — M . Seitlinger demande à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) s' il est fait application exacte
de la loi du 29 mai 1975 concernant l'aide fiscale à l'investissement
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étant donné que de nombreux artisans et commerçants, notamment
des bouchers-charcutiers et boulangers-pâtissiers qui ont bénéficié
de cette aide fiscale font l ' objet de redressement. 11 ne semble pas
équitable de n'admettre que les biens d' équipement de nature indus .
trielle et par voie de conséquence, de frapper les artisans et les
commerçants d ' une discrimination en leur faisant rembourser l 'aide
fiscale alors que celle-ci reste acquise aux entreprises industrielles
quelle que soit leur taille. Les organisations pc ressionnelles sont en
mesure de démontrer, exemples à l 'appui, que l application de cette
mesure n 'est pas uniforme étant donné que 'el inspecteur considère
comme biens d 'équipement de nature industrielle, une bascule pour
peser la viande, une balance électronique de magasin, une table de
poussage, etc., alors que tel autre service local exclu ce matériel du
bénéfice de la loi. Cette mesure est d ' autant plus injuste qu'au
départ, l 'aide fiscale a été accordée et qu 'en fin d ' année, au moment
du paiement de l 'impôt sur le revenu de l 'exercice 1975, ses services
demandent le remboursement de cette aide fiscale. Il serait légi-
time de prendre d' urgence des décisions qui confirment le bénéfice
de l'aide fiscale aux artisans et commerçants et permettent une
assimilation de ces matériels à des biens d' équipement de nature
industrielle.

T.V.A . (base maximale imposable
pour les animaux de grande valeur).

33065. — 5 novembre 1976 . — M . Naveau donne acte à M . le
Premier ministre (Economie et finances) de se réponse à sa question
n° 55569 relative à la base maximale imposable à la taxe sur la
valeur ajoutée pour animaux de grande valeur. Il lui demande s'il
ne juge pas équitable de reconduire d 'année en année les dispo-
sitions de l'article 13 de la loi n° 74-1129 du 30 décembre 1974
auquel il est fait référence et dont l ' échéance est fixée au 31 décem-
bre 1976.

Aide sociale à l ' enfance
(conséquences de l 'abaissement à dix-huit ans de la majorité).

330i8 . — 5 novembre 1976 . — M . Gau rappelle à Mme le ministre
de la santé sa question écrite n° 21596 du 26 juillet 1975 relative a
la situation des pupilles relevant de l' aide sociale à l ' enfance, au
regard de la loi abaissant à dix-huit ans l'âge de la majorité, et lui
demande quelle mesure elle compte prendre pour remédier à la
situation décrite dans cette question.

Etablissetnents universitaires (situation de l' E . N. N. A . d'Antony).

33073 . — 5 novembre 1976. — M. Robert Fabre expose à M. le
ministre de l ' éducation les grandes difficultés que rencontrent les
enseignants et étudiants de l 'E . N.Y.A. d 'Antony du fait de mûu-
vaises prévisions au niveau de l 'aménagement des locaux et de
carences en personnels d 'encadrement et de service . II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour assurer aux personnels
et étudiants concernés les conditions de travail auxquelles ils ont
droit.

D .O . M . (création à la Réunion d'un centre de diagnostic et de soins).

33075 . — 5 novembre 1976 . — M . Fontaine signale à M. le ministre
d'Etat, ministre de l ' intérieur, le cas suivant : le conseil régional
et le conseil géneral de la Réunion, par délibérations publiques se
sont opposés au principe de la création de centres de diagnostic et
de soins à la Réunion. Il n 'empêche que passant outre à cette
volonté démocratiquement exprimée par les élus de ce département,
le Gouvernement vient d ' accorder une subvention à une commune
de l 'île pour créer un tel centre. Remarque en a été faite à Mme le
ministre de la santé par question écrite n° 31118 du 7 août 1976;
dans sa réponse (Journal officiel du 20 octobre 1976, p. 6842), le
ministre indique que c 'est en application du décret n° 56 . 1030 du
28 septembre 1956 que cette décision a été prise par le préfet de
la Réunion et qu'elle est conforme aux besoins de la population
concernée . Dans ces conditions, M . Fontaine demande à M . le
ministre de l'intérieur de lui faire connaître si le préfet, de sa seule
autorité, est qualifié pour passer outre aux décisions des assemblées
locales 'es tenant ainsi pour nulles et non avenues.

D .O . M . (situation financière des communes de la Réunion).

33076 . — 5 novembre 1976 . — M . Fontaine signale à M. le ministre
d ' Etat, ministre de l 'intérieur, que la subvention globale et sans
affectation accordée aux communes de la Réunion a été diminuée
de plus de moitié pour l 'année en cours. De plus, la possibilité n 'a
plus été retenue d'accorder aux crédits de cette subvention minorée
la possibilité de déclencher des emprunts . ll lui demande de lui
faire connaitre s 'il envisage de porter remè' à cette situation qui
gêne beaucoup les administrateurs communs ..

Rhum (importations de rhum en France).

Rapatriés (indemnisation des rapatriés d' Algérie).

33070. — 5 novembre 1976 . — M. Robert Fabre expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) la situation dramatique dans
laquelle se trouvent encore de nombreux rapatriés d 'Algérie . D lui
demande de prendre les dispositions nécessaires à l'accélération de
l'examen des dossiers en attente . De nombreux rapatriés âgés
espèrent bénéficier depuis juin 1976 de l'indemnisation intégrale
et définitive, promise à maintes reprises par les plus hautes autorités
du Gouvernement.

Pollution marine (moyens de lutte).

33072. — 5 novembre 1976 . — M. Robert Fabre attise l ' attention
de M . le ministre de la qualité de la vie sur les conséluences de
l' utilisation des dispersants dans la lutte contre la pollution pétro-
lière en mer. Il lui demande de lui exposer : le résultat des diffé-
rentes études entreprises par son ministère et les services chargés
de ces opérations sur les répercussions écologiques de l'utilisation
des détergents ; la position du Gouvernement sur l'utilisation des
moyens mécaniques, tel le pompage, préconisé par de nombreux
experts, qui apparaît en l ' état actuel de nos recherches . comme un
des seuls moyens éliminant entièrement les causes de pollution ; ,es
Instructions pratiques données aux services de protection, afin qu ' ils
interviennent d 'urgence dès qu ' une cause de pollution a été aperçue
ou constatée, ainsi que les aménagements des textes légaux qu 'il
ne manquera pas de prendre à cet effet, pour faciliter cette lutte
et l'indemnisation des personnes victimes de ces calamités ; la poli.
tique qu 'il va mettre en oeuvre pour, dorénavant, prendre en
compte dans les opérations de lutte contre la pollution marine,
l'ensemble des coûts tant matériels, sociaux qu'écologiques, qui,
très difficilement évaluables, n'imposent pas moins l'élaboration
d ' une ligne politique en la matière.

33078 . — 5 novembre 1976 . — M. Fontaine expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur (Départements et territoires d 'outre-
mer) qu 'en réponse à sa question écrite du 7 juillet 1976 concernant
les modalités de calcul du contingent tarifaire rhum en provenance
des A .C.P. pour la période du l oi juillet 1976 au 30 juin 1977,
dans le cadre des accords de Lomé, il lui a été indiqué que le
volume d ' opérations de mise à I consommation directe en France
se situe à 10424 H . A . P . en provenance de la République malgache.
Or, sur ce total, une partie a été mise à la consommation au titre
du contingent prévu par l ' article 338 du code des impôts, le reste
soit 5 900 H .A.P. était constitué de rhums hors contingent et
contrairement à ce qui a été annoncé, ils ont été réexportés selon
la procédure de a soumission cautionnée s . De plus, ces rhums hors
contingent et réexportés n ' ont pas acquitté la soulte prévue par le
régime des taxations des rhums hors contingent, fixée par arrêté
du 29 mars 1974 et applicable aussi bien aux rhums hors contingent
des D.O .M. qu'à ceux qui proviennent de Madagascar, avec toute-
fois une différence choquante et inadmissible, la soulte pour les
D. 0 . M . est fixée à 670 francs par H .A .P . alors que pour les rhums
malgaches elle n'est que de 380 francs . C' est pourquoi, M. Fontaine
demande à M. le ministre de l'intérieur de lui faire connaître :
1° s'il envisage de prendre toutes dispositions pour faire cesser cette
différence de traitement intolérable entre les rhums hors contin-
gents originaires des D .O M. et ceux de la même catégorie en pro.
venance de Madagascar ; 2° étant donné que ces rhums e hors
contingent » ont été réexportés, s 'il entend donner toutes instruc-
tions pour que ce volume ne vienne pas grossir le contingent réservé
aux A .C.P. et figure désormais dans les s admissions temporaires s.

D. O. M. (expériences d ' enseignement en créole d la Réunion).

33079. — 5 novembre 1976 . — M. Fontaine note que M. le ministre
de l'éducation, en réponse (Journal officiel du 22 octobre 1976,
p . 6969) à sa question écrite n° 30004 du 18 juin 1976, relative aux
expériences d'enseignement en créole à la Réunion pose le principe
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de la priorité à accorder à l 'enseignement du français et place
néanmoins les expériences susmentionnées dans le cadre des
dispositions susceptibles d' accroître l 'efficacité de cet enseignement.
Il ne lui cache pas son étonnement quand il sait par expérience les
difficultés rencontrées par la suite par ses compatriotes pour se
sentir de plain-pied en métropole . Il se demande si une telle
attitude qui est un contresens historique ne vite pas en définitive
à condamner la Réunion au piège tragique dt l ' isolement en la
fermant sur le monde extérieur. Ce qui est, é n'en pas douter;
une mauvaise action . Aussi, demande-t-il à Monsi sur le ministre de
l' éducation de lui faire connaitre s ' il a bien perd les dangers qu 'il
y a sinon d'encourager, du moins d ' autoriser les maitres généra .
lement métropolitains à enseigner en créole.

D. O. M. (augmentation des crédits
destinés à faire face aux problèmes du chômage à la Réunion).

33081 . — 5 novembre 1976 . — M. Fontaine signale à M . le ministre
du travail qu'en dépit d' une augmentation nominale des crédits
affectés aux chantiers de chômage à la Réunion, k nombre de
journées de travail pouvant être offert aux demandeurs d 'emploi
se réduit sensiblement chaque année. En effet, la progression des
crédits ne suit pas l'augmentation du S . M. L C ., il s'en faut de
beaucoup. Or, la Réunion souffre gravement d'un mal endémique,
le manque d 'emploi, avec toutes ses conséquences sur la famille,
sur les finances locales et sur l ' économie de l'île . C'est pourquoi
il lui demande de lui faire connaitre s'il envisage de rajuster la
situation actuellement dégradée.

Etablissemnents secondaires (obligations de service des prencipanx
et sons-directeurs de C . E . S. 600 nationalisés).

33085 . — 6 novembre 1970. — M. Duvillard attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur les lourdes obligations nouvelles de
service touchant les principaux et sous-directeurs de C . E. S. 600
lors de la nationalisation du C. E . S . où ils exercent. Dans un
C. E. S. 600 municipal s 'appliquent en matière de service de
vacances scolaires de courte durée les dispositions de la circulaire
n° 73-148 du 22 mars 1973 stipulant que pendant les congés de
février, de Pâques, de la Toussaint et de Noël, est autorisée la fer-
meture complète des petits établissements, c ' est-à-dire de ceux qai
ne comptent qu ' une ou deux personnes astreintes à un service de
vacances. Ces dispositions s ' avèrent parfaitement judicieuses : l ' expé-
rience montre que les C . E. S. ne reçoivent aucun visiteur durant
les petits congés, sauf parfois, la veille d 'une rentrée, ce qui a
souvent amené les chefs d'établissements a organiser une perme.
nence pour tes veilles de rentrée de petites vacances. Or la natio-
nalisation d'un C. E. S. 600, entraînant la création d 'un poste de
gestionnaire, fait passer de deux à trois l ' effectif de personnel sus-
ceptible d ' assurer un service de vacances. Dès lors, aux termes de
la circulaire précitée, tin service continu doit être assuré par un
fonctionnaire de direction ou des services économiques pendant la
durée des e petits congés e. U s'ensuit qu ' au montent où la nationa-
lisation apporte ses avantages à toutes les catégories d' usagers des
C. E. S. 600, le prinipal et le Bous-directeur sont pénailses, perdant
chacun sans contrepartie une quinzaine de jours de vacances par
an. Cette situation concerne, eu égard à l'ampleur sans précédent
des nationalisations effectuées depuis deux ans, de très nombreux
principaux et sous-directeurs. C ' est pourquoi il lui demande s 'il
peut envisager, au regard du service de petites vacances a,
d 'étendre à tous les établissements à trois fonctionnaires les dispo-
sitions concernant les établissements à deux fonctionnaires, l 'intérdt
du public étant préservé par t'obligation d 'assurer une permanence
le jour ouvrable précédant chaque rentrée de petites vacances.

Plus-raines (modalités d'application de la loi du 19 juillet 1976).

33086. — 6 novembre 1976. — M. Duvillard appelle l ' attention de
M. ie Premier ministre (Economie et finances) sur la différence
mmu.este de situation es,'re Irs opérations immobilières présentant
un caractère commercial, par exemple achat et revente dans un
court délai d' une propriété et la vente d ' un immeuble de famille
par les enfants d ' un défunt, pratiquement obligés de sortir de l 'indi-
vision. Les familles ne devraient pas, en toute justice, être imposées
comme des promo'eurs professionnels . Il lui demande donc si les
décrets d' application actuellement en préparation de la loi du
19 juillet 1976 portant imposition des plus-values tiendront compte
de cette différence de situation, conformément à la logique et
surtout à l'équité .

Handicapés (publication des textes d'application
de la loi d ' orientation du 30 juin 1975),

33087 . — 6 novembre 1976. — M. Richomme expose à Mme le
ministre de la santé que les directions de l'aide sociale récuperent,
pour les personnes placées dans un établissement hospitalier pris en
charge par ses services, 90 p. 100 du montant de l'allocation attri-
buée aux adultes tris gravement handicapés, et lui demande si elle
n 'estime pas qu ' il serait nécessaire : 1° que tous les décrets d'appli-
cation de la loi n" 75-534 du 30 juin 1975 soit très rapidement
publiés ; 2° qu 'en attendant la parution de ces textes toutes ins-
tructions soient données pour une stricte application de l'article 4
du décret n" 75-1197 du I6 decembre 1975 qui précise que l'alloca-
tion ne peut être reduite de plus des trois cinquièmes pose . les
handicapés adultes hospitalisés dans un établissement de soins appar-
tenant à la catégorie prévue à l 'article 46 de la loi d'orientation du
30 juin 1975.

D. O. 1f . (mesures fiscales en faveur des personnes évacuées
de lu région de Basse-Terre).

33088, — 6 novembre 1976 . — M. Guilliod expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) qu 'à la suite de l' évacuation de la
région de la Basse-Terre menacée par l'éruption de la Soufrière,
la population a dû abandonner maisons, biens, exploitations, ateliers
et de ce fait a vu réduire considérablement si ce n' est disparaître
totalement ses revenus alors que ses dépenses dans les communes
d' accueil augmentaient sensiblement . Or il apparaît que la direction
départementale des impôts réclame à ces po p ulations évacuées les
impôts normalement exigibles. U lui demande donc quelles mesures
il compte prendre en faveur de ces contribuables si cruellement
frappés à qui on réclame les impôts mobiliers et immobiliers, les
patentes et enfin les impôts sur le revenu des personnes physiques
ou morales augmentés de la majoration prévue par la loi de finances
rectificative pour 1976.

D. J. lié. (mesures fiscales en faveur des personnes évacuées
de ta région de Basse-Terre).

33089 . — 6 novembre 1970. — M . Guilliod expose à M. le ministre
d ' Etat, ministre de l'intérieur (Départements et territoires d 'outre-
mer), qu' à ta suite de l'évacuation de la région de la Basse-Terre
menacée per l 'éruption de la Soufrière, la population a dix aban-
donner maisons, biens, exploitations, ateliers et tic ce fait a vu
réduire considérablement si ce n 'est disparaitre totalement ses
revenus alors que ses dépenses dans les communes d'accueil augmen-
taient rensiblement. Or il apparaît que la direction départementale
des impôts réclame à ces populations évacuées les impôts norma-
lement exigibles . Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre en faveur de ces contribuables si cruellement frappés a qui
on réclame les impôts mobiliers et immobiliers, les patentes et
enfin les impôts sur le revenu des personnes physiques ou morales
augmentés de la majoration prévue par la loi de finances rectifi -
cative pour 1976.

Education physique et sportive (déficit d ' enseignants dans l 'Isère).

33090 . — 6 novembre 1976. — M. Malsonnat attire l' attention de
M. le ministre de la qualité de ta vie (Jeunesse et sports) sur la
situation particulièrement grave de l'éducation physique et sportive
dans l ' Isère à la rentrée 1976 . Globalement, le déficit est estimé à
135 postes pour assurer les trois heures obligatoires hebdomadaires
à t-jus les élèves. Or seuls douze postes ont été créés à la rentrée,
ce qui entraîne une noavelle baise de la moyenne hebdomadaire
départementale qui n'était d 'ailleurs l'an dernier que de 2 h 5.
Cette pénurie d'enseignants d' éducation physique et sportive se
traduit par des situations désastreuses dans les établissements
secondaires. Dans un grand nombre de cas, les cours d ' éducation
physique et sportive ne sont pas assurés soit que les postes néces-
saires n' aient pas été créés, soit que les enseignants malades ou en
congé de maternité n 'aient pas été remplacés, faute de crédits,
Au total, plusieurs milliers d 'élèves sont sans éducation physique et
sportive dont 430 au C . E . S . Chartes-Munch, 220 au lycée technique
Jean-Bart, 120 au lycée technique du bâtiment de Sassenage, 440 au
lycée technique de Vienne, 200 au C . E . S. Seyssuel, 150 au C . E. S.
La Garenne de Voiron, 150 au C. E. S . Champ-Fleuri de Dourgoin,
etc. D lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour
au moins faire assurer à tous les élèves du secondaire les trois
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heures obligatoires d'éducation physique et sportive auxquelles ils
ont droit et pour mettre fin à la dégradation constante des horaires
d'éducation physique et sportive dans notre pays, condition préalable
à tout progrès dans le domaine du sport.

Etablissements secondaires

(insuffisance de personnel au C.E .S . de Pont-de-Chéruy Ilsère]).

33094. — 6 novembre 1976 . — M . Maisonnat signale à M . le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) les mauvaises conditions
d'enseignement et de fonctionnement du C .E .S . de Pont-de-Chéruy
dues à l 'insuffisance des personnels enseignants et nen enseignants
et le mécontentement légitime des personnels et parents d ' élèves qei
en découle. Ainsi, neuf classes sont privées d'éducation physique et
sportive du fait du non-remplacement d' Une enseignante en congé de
maternité . Aucune heure d ' éducation musicale n ' est assurée et les
travaux manuels ne le sont que très partiellement (déficit de vingt
et une heures). De plus, compte tenu de l 'insuffisance de surveil-
lance, certaines études comprennent 150 élèves. G lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour que soient assurées dans
cet établissement toutes les disciplines que les éleves et parents sont
en droit légitimement d 'attendre.

Etablissements secondaires (insuffisance de personnel

au C. E. S. III d'Echirolles lisère]).

33095. — 6 novembre 1976 . — M. Maisonnat signale à M. le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) les mauvaises conditions
d'enseignement et de fonctionnement du C .E.S . III à Echirolles
dues à l ' insuffisance des personnels enseignants et non enseignants
et le mécontentement légitime des personnels et parents d ' élèves qui
en découle . Ainsi, il manque un poste et demi d ' enseignant d ' edu-
cation physique et sportive pour assurer les trois heures obligatoires
aux élèves, un poste de secrétaire, un poste de documentaliste et
un poste de garçon de laboratoire . Enfin, cinq heures de C . P.P .N.
n ' ont pu être assurées. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour régler les différents problèmes évoqués d ' une maniè re
satisfaisante en dotant le C .E .S . III d ' Echirolles des personnels
tant enseignants que non enseignants indispensables à son bon
fonctionnement.

Etablissements secondaires (insuffisance de personnel

au C . E . S . de Roussillon lisère!).

33096. — 6 novembre 1976 . — M. Maisonnat signale à M. le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) les mauvaises conditions
d' enseignements et de fonctionnement eu C. E S de Roussillon dues
à l 'insuffisance des personnels enseigne nts et non enseignants et le
mécontentement légitime des personnels et parents d ' élèves qui en
découle. En effet, il manque au moins un poste de professeur de
dessin, un de musique, un de travail manne; et un demi-poste
d'éducation physique et sportive . De plus, P n 'existe aucun ensei-
gnement de soutien pourtant indispensable compte tenu de la
lourdeur des effectifs . Aussi, il lui demande quelles mesures il
compte rapidement prendre pour que soient assurés dans ce,
étai ' ;sement tous les enseignements que les élèves et parents sont
en ueoit légitimement d'attendre.

Etablissements secondaires (insuffisance de personnel et de crédits
au C. E. S . 11 de Pont-de-Claix lisère]).

33097. — 6 novembre 1976. — M. Maisonnat signale à M. le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) les mauvaises conditions
d 'enseignement et de fonctionnement du C.E .S . II de Pont-de-Claix
dues a. l 'insuffisance des personnels enseignants et non enseignants
et le mécontentement légitime des personnels et parents d ' élèves qui
en découle. Ainsi, il manque un professeur d 'éducation physique et
sportive pour assurer les trois heures d 'éducation physique et spor-
tive hebdomadaires obligatoire, . . De plus, le service de documentation
qui pourtant dispose d 'une b.e .iothèque ne fonctionne pas . faute de
documentaliste. Enfin, l'insuffisance du budget de cet établissement
ne lui permet pas de fonctionner dans de bonnes conditions. 11 lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour régler d 'une
manière satisfaisante les différents problèmes évoqués par la nomi-
nation, au C.E .S. II de Pont-de-Claix, d ' un enseignant d ' éducatio e
physique et sportive, d' un documentaliste et par l'augmentation du
budget de fonctionnement.

Etablissements secondaires )insuffisance de personnel
et de la capacité d' accueil du C. E . S. La Garenne à Voiron lisère)).

33099 . — 6 novembre 1976 . — M. Maisonnat signale à M . le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) les mauvaise . conditions
d 'enseignement et de fonctionnement du C E. S . La Garenne, à
Voiron, dues à l 'insuffisance des personnels enseignants et non ensei-
gnants et le mécontentement légitime des personnels et parents
d 'élèves qui en découle . Ainsi, dix-neuf heures d 'enseignement de
musique ne sont toujours pas assurées, dix-neuf heures de dessin,
dix-huit heures de travaux manuels et dix-sept heures d 'éducation
physique et sportive sur une base de deux heures hebdomadaires,
De plus, cet établissement prévu pour 1100 elèves en accueille
1500, dont 900 demi-pensionnaires pour un self-service de 210 places.
Dans ces conditions, la sécurité des élèves est de plus en plus diffi-
cile a assurer, Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour que les enseignements non assurés le soient dans les
meilleurs délais et pour augmenter la capacité d 'accueil de cet
établissement afin qu' elle corresponde au nombre d'éleves effective-
ment scolarisés.

Industrie pharmaceutique (sauvegarde de l 'emploi
du personnel de l 'entreprise Lematte et Boinot.)

33101 . — 6 novembre 1976 . — M. Millet attire l ' attention de M . le
ministre du travail sur la situation créée à l ' entreprise Lematte et
Boinot, filiale de le Société pharmaceutique Astra-Suède. Depuis
1973, la direction a procédé t la réduction d 'un tiers des effectifs.
Aujourd ' hui, après l 'annonce par le Gouvernement du non-rembour-
sement de certains médicaments, la société multinationale Astra
fait pression sus la direction locale et c' est ainsi que 150 licen-
ciements nouveaux devraient avoir lieu. L rappelle qu 'il s 'est élevé
contre la mesure de suppression du remboursement des médica-
ments qui ne peut constituer une solution au prétendu déficit de
la sécurité sociale. En tout état de cause, cette mesure va visible-
ment permettre une restructuration de l 'industrie pharmaceutique
su profit des sociétés multinationales. Il s'élève contre les menaces
de licenciement pesant sur les travailleurs qui ne sont en aucune
manière responsables de la situation . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que les intérêts
des travailleurs de cette entreprise et notamment leu, droit à
l ' emploi soient sauvegardés sans aucune remise en ça"se . . gis avan-
tages qui leur sont acquis.

Vaccination (remboursement des vaccins antigrippaux .)

33103 . — 6 novembre 1976 . — M . Jourdan attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la cherté des vaccins antigrippaux
dont le prix se situe aux alentours de 25 francs . Or il est des per-
sonnes parmi les plus défavorisées pour qui ce vaccin est particu-
lièrement indispensable. Il s' agit, d 'une - 'art, des personnes âgées
chez qui la grippe fait chaque année ue nombreuses victimes et
ce tains handicapés, notamment les myopathes chez qui les acci-
dents pulmonaires peuvent avoir de très lourdes conséquences. Chez
ces dernières personnes, le vaccin fait parti du traitement. En consé-
querce, il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
la prise en charge de ce vaccin en faveur de ces catégories.

Handicapés (remboursement aux myopathes de certains équipements .)

33104. — 6 novembre 1976. — M. Clacde Weber attire l 'attention
de M. le ministre du travail sur le fait suivant qui touche de près
une certaine catégorie de handicapés, les myopathes . B s 'agit du prix
très élevé du fauteuil roulant électrique qui apparaît aujourd 'hui
comme pouvant assurer une bonne autonomie au handicapé, compa-
tible avec la scolarisation et l'activité professionnelle . Son prix se
situe entre 6000 et 10000 francs et il est bien évident que nombre
de familles ne peuvent faire face à de telles dépenses. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
assurer le remboursement de cet équipement aux myopathes.

Co ntres médico-psycho-pédngogiques
(conditions d ' admission des enfants).

33105. — 6 novembre 1976. — M. Claude Weber attira l'attention
de M . le ministre du travail sur le fait que lés centres médico-psycho-
pédagogiques (C . M . P. P .) entrent dans le champ d ' application de
la loi d ' orientation des handicapés, ceci d' une manière tout à fait
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abusive puisque, pal- ailleurs, les institutions à vocation de soins
du secteur de psychiatrie infantile échappent à l 'autorité de la
commission départementale d ' :ciucation spéciale . Or il est evident
que l'immense majorité des enfants qui f r équente le C. M. P. P.
n'est pas handicapée. La plupart des traitements concerne des
troubles de l ' orthographe, de la prononciation, ou des manifestations
d'anxiété . Quelles sont les familles qui accepteront un traitement
au prix du passage devant une commission qui déclarera leur enfant
handicapé, en l'installant dans un statut social qui risque de lui
porter préjudice tout le long de son existence . La partie du texte
de loi qui concerne les handicapés adultes est assez éloquente a
cet égard puisqu'elle prévoit des filières spécialisées concernant
l'emploi des handicapés. En pratique, il faut s'attendre à ce que,
de plus en plus, les prises en charge soient refusées !une des fina-
lités de la loi étant de diminuer les dépenses de santé) . Ou les
familles pourront-elles s'adresser . Il est impossible que le centre
d'examens psychologiques puisse faire face à tous ces cas, dans une
période d'austérité budgétaire . D 'autre part, l'équipement medical
privé est presque inexistant en ce qui concerne les enfants et de
toute façon n'offrirait pas les avantages d ' une équipe pluridiscipli-
naire travaillant en liaison avec le milieu scolaire . Supposons tou-
tefois que ces prévisions pessimistes ne se réalisent pas, que les
prises en charge demandées coniointement par les familles et les
médecins du C. M . P . P . à le sécurité sociale soient accordées par
la commission départementale grâce à un travail assidu de colla-
boration avec la commission technique et la commission de cir-
conscription. II n ' en restera pas moins que les nouvelles conditions
légales sont en contradiction avec tout travail thérapeutique . Un
enfant inadapté, pas comme les autres e, qui veut s'engager dans
un traitement avec l'espoir d'un changement . sera soumis au jugement
d' une commission qui le fixera dans le cadre d'exclusion dès le
départ . Dans ces conditions, quelle pourra être l ' efficacité d ' un trai-
tement au C . M . P . P . sauf à s ' efforcer de limiter l'ensemble dea
traitements à une durée inférieure à six mois, ce qui est évidem-
ment impossible. II lui demande donc s 'il ne compte pas reviser sa
position eu égard aux problèmes posés par les centres médico-
psycho-pédagogiques et, dans l'affirmative, quelles mesures il compte
prendre dans l'immédiat.

}Finistère de l 'équipement (mesures en foreur des ouvriers

des parcs et ateliers)

33107. — d novembre 1976 . — M. Gilbert Schwartz attire l'attention
de M . le ministre de l ' équipement sur la situation des ouvriers des
parcs de matériel et d 'entretien des routes et autoroutes, des bases
aériennes, des ateliers maritimes et fluviaux du service de l 'équipe-
ment et du logement . En effet, les .lassifications de ces ouvriers
n ' ont subi aucune modification depuis les accords Parodi en 1946.
L 'échelonnement de leur ancienneté est bloqué à 21 p . 100 plus
3 p. 100 en prime de rendement après vingt-sépt ans de service.
Bien qu 'employés dans votre ministère ils ne bénéficient pas du
régime maladie des fonctionnaires ni du supplément familial de
traitement. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour :
la revalorisation des classifications de ces ouvriers ; le détlocage de
leur échelonnement d'ancienneté ; leur intégration au régime mala-
die des fonctionnaires ; que leur soit versé le supplén'e'n . familial
de traitement.

Electricité nm"s) .res en foreur des travailleurs sans emploi).

33109. — ti novembre 1976 . — M. Tourné expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) qu ' un peu partout en
France des mesures brutales de coupure de courant électrique sont
prises à l'encontre de familles de travailleurs sans em p loi. Du fait
de leurs ressources minimes, ces chômeurs sont dans l'impossibilité
de régler leurs quittances et cela, hélas, après s ' être privés de
l' essentiel dans les autres domaines de la vie quotidienne. Car
la hausse continue du coût de la vie atteint tout particulFirement
les revenus les plus modestes. Ces mesures de coupure de courant
au seuil de l'hiver, à l 'encontre de familles de chômeurs, frappent
souvent des mères de famille avec des enfants en bas âge . Elles
sont inhumaines et insupportables. Il lui demande : 1" si son
ministère a vraiment conscience du drame créé dans les foyers
frappés par la privation du courant électrique ; 2" s'il n 'envisage
pas de mettre un terme à toutes les coupures de courant dont
sont victimes des travailleurs privés d'emploi, inscrits comme
demandeurs d ' emploi, titulaires des allocations de chômage c
non ; 3" s'i: ne pourrait pas, avec ses collègues du Gouvernement,
envisager d'attribuer un complément d 'allocation pendant les longs
mois d'automne et d' hiver qui s ' ajouterait aux allocations de chô-
mage actuelles ; cette allocation supplémentaire serait destinée à

payer les quittau •es de gaz et d 'électricité qui, du fait de la
longueur des nuits et de la rigueur du temps froid et humide
des mois d 'automne et d'hiver, sont de beaucoup plus élevées
qu'au cours des autre, périodes de l'année.

Emploi (crise consécutive aux lice -vie tues ta des travailleurs
de la Sociéte des !'apeteries Bollure, dans la région d ' Odet-
Cascadec LFimistèrel).

33112 . — 6 novembre 1976 . — M. Guermeur expose à M. le
ministre d ' Etat, chargé du Plan et de l'aménagement du territoire,
que la Société des papeteries Bollore, autrefois spécialisée dans
la fabrication du papier à cigarettes, s'est reconvertie partiellement
depuis la dernière guerre mondiale pour se lancer dans la fabri-
cation d 'autres types de papier appartenant à la catégorie des
papiers minces et spéciaux . Elle fabrique ainsi avec succès du
papier à condensateur électrique et maintenant, dans une de ses
usines, un film mince de polypropylène, qui est un produit de sub-
stitution du papier à condensateur . La société a quatre usines,
dent trois voisines) dans le Finistère, deux à Odet et une à Cas-
cader . Les deux premières emploient environ 400 personnes, la
troisième un peu plus de 500. La société cannait actuellement
des conditions économiques défi . érables qui l'ont amenée à
établir un plan de redressement, ir"quel comporte entre autres
mesures le licenciement de 200 personnes environ appartenant aux
usines d'Odet et de Cascadec. Bien q ..e des dispositions soient
envisagées pour limiter les conséquences des mesures de licencie-
ment, celles-ci porteront un coup sérieux à l 'emploi dans la région
d ' Odet-Cascades. Pour remédier aux graves difficultés d'emploi
que va connaître cette région, il lui demande de bien vouloir inter-
venir afin de provoquer l'installation dans la région d ' une activité
industrielle de remplacement assurant Ir création d'emplois au
moins aussi nombreux que ceux qui auraient été supprimés par les
licenciements envisagés.

Maladies de longue durée )liste des médicament dits irremplaçables
remboursables aux travailleurs indépendants).

33114. — 6 novembre 1976. — M. Charles Bignon demande à M . le
ministre du travail de bien vouloir lui faire connaître la liste des
médicaments dits irremplaçables susceptibles d 'être remboursés
aux travailleurs indépendants atteints d'une maladie longue et
coûteuse. Malgré de nombreuses demandes, il n ' a pu obtenir ni
chez les médecins n, chez les pharmaciens un tel document.

en_	

Logement (utilisation des titres de participation aux fruits
de l'expansion des entreprises par les salariés candidats au
logement).

33117. — 6 novembre 1976 . — M. Julia rappelle à M . le ministre
du travail que l ' article 4 de la loi n" 76-463 du 31 mai 1976 tendant
à faciliter l ' access on des salariés à la propriété et à la location
de locaux d ' habitation destinés à leur usage personnel a prévu
qu'un décret en Conseil d ' Etat fixe les conditions dans lesquelles
les droits constitués en application des dispositions du titre IV du
livre IV du code de travail (Participation des salariés aux fruits
de l'expansion des entreprises) deviennent négociables ou exigibles
avant l'expiration du délai prévu à l ' article L. 442-7 ou à
l' article L . 442-12 en vue de constituer ou de compléter l'apport
initial nécessaire à l 'acquisition du logement principal. Ces dispo-
sitions, qui intéressent de nombreux salariés, ne salit malheureu-
sement pas encore appliquées, le décret en cause n ' étant pas encore
paru. II lui demande quand le décret d'application de l ' article 4 de
ia loi du 31 mai 1976 sera publié. Il souhaiterait que cette publi-
cation intervienne dans les meilleurs délais.

Accidents de la circulation (enlèvement d'autorité à l'initiative
de la police ou de la gendarmerie des véhicules accidentés).

33118 . — 6 novembre 1976 . — M . Alain Bonnet demande a M. le
ministre d 'Etat, ministre de la justice, s 'il est normal et. réglemen-
taire que, lors d ' un accident de la route, la police et la gendar-
merie fassent enlever d' autorité et immédiatement, par un dépan-
neur de leur choix, un véhicule accidenté qui, se trouvant sur
les bas-côtés de la route, ne gêne en rien la circulation, et cela
sans prendre l 'avis du conducteur ou du propriétaire. En effet,
celui-ci, dans le cas où son état le lui permet, peut souhaiter
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prendre d'autres dispositions que celles pris - , par la police ou
la gendarmerie, par exemple en faisant conduire sa voiture acci-
dentée chez un réparateur de son choix ou à son garage parti-
culier pour la réparer nui-mémo . II est demandé également si le
dépanneur appelé par la police ou la gendarmerie est en droit
de disposer du véhicule accidenté, sans en référer au propriétaire,
en le faisant conduire d ' e'-'orité chez un s casseur u d ' une ville
voisine. De tels procédés semblent être une atteinte au droit de
propriété lorsque l 'urgence pour l ' enlèvement du véhicule ne se
justifie pas. Ils entrainent des frais supplémentaires importants
et il est anormal que ceux-ci soient supportés par le propriétaire
du véhicule, ces frais étant consécutifs à des décisions prises, en
dehors de toute nécessité, par la police ou la gendarmerie.

Assurance invalidité (fourniture aux pensionnés du décompte
des pension et rente perçues).

33119 . — 6 novembre 1976. M. Alain Bonnet signale à M. le
Premier ministre (Économie et finances) que les fonctionnaires
retraités pour invalidité perçoivent leur pension et leur rente
d 'invalidité en un seul versement . L'avis de crédit qu'ils reçoivent
ne porte pas de décompte pension, d'une part, et rente, d'autre part.
Ce décompte ne leur parvient qu'au mois de février de l'année
suivante, au moment où l 'on doit établir la déclaration des revenus.
Or certains retraités ont besoin de ce détail au cours de l ' année
intéressée, afin de répondre à des questionnaires administratifs
(prêts, cotisations à organismes divers, etc .) . Lorsqu ' ils s 'adressent
à leur T. P. G ., ils reçoivent en général une fin de non-recevoir ou
ils doivent insister particulièrement pour obtenir satisfaction . E ;;
conséquence, il lui demande de bien vouloir donner des instructions
à ses services pour que ceux-ci répondent rapidement, et ce qui
serait préférable, que les avis de crédit portent le décon,pte pension
et rente d'invalidité. Il lui demande également de préciser le calen-
drier de mise en place du programme de paiement mensuel les
pensions pour l ' ensemble du territoire.

Commerçants et artisans (mesures en foreur des artisans).

33124 . — 6 novembre 1976 . — M. Gravelle appelle l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
entreprises artisanales que la mise en oeuvre du plan de lutte contre
l'inflation défavorise par rapport aux entreprises commerciales
importantes . Il lui demande : quelles mesures il compte prendre
pour soulager dans l ' immédiat ces entreprises artisanales ; où en
est l 'harmonisation du régime d'imposition des artisans avec celui
des salaries, par l'octroi de l ' abattement de 20 p. 100 sur le revenu
professionnel, promis à l'occasion de la loi d'or ientation du commerce
et de l ' artisanat.

Soctéte nationale des chemins de fer français (bénéfice des billets
de congés payés polir les travailleurs en chômage ou en pré-
retraite).

33125 . — 6 novembre 1976 . — M. Larue aopeile l 'attention de
M . le ministre de l'équipement (Transports) sur ta situation des
travailleurs en chômage ou en pré-retraite qui se sont vus refuser
le bénéfice du billet annuel à tarif réduit accordé pour la période
des congés payés par la S . N . C . F . Il lui demande si cette exclusion
qui pénalise des Français déjà défavorisés est conforme au souci
du Gouvernement d'atténuer les inégalités sociales les plus criantes.

Eieccers tnnotle (l'imposition).

33127 . — 6 novembre 1976 . — M . Brochard expose à M . le
Premier ministre (Economie et finances) qu 'en raison de la déva-
luation monétaire et de la fluctuation du marché de la viande
bovine, les agriculteurs-éleveurs doivent subir des impositions sur
le bénéfice extrêmement lourdes . D lui cite, à titre d'exemple,
le cas d 'un éleveur qui, à compter du t'' janvier 1977, envisage
d ' avoir, en permanence, cent cinquante animaux de quinze mois
à quatre ans . Certaines de ces bêtes seront commercialisées au
bout de six mois et d 'autres, dix-huit mois après leur achat. Il
envisage d' en vendre, eii moyenne, cent quarante à l 'année, cha-
cune ayant une valeur approximative de 6000 francs . Pour main-
tenir son cheptel au niveau de cent cinquante animaux inscrits
à chaque inventaire, il devra, compte tenu du la législation en
vigueur, payer des impôts sur une plus-value cheptel calculée
de la manière suivante : cheptel début exercice : 150 animaux à

5 000 francs - 750 000 francs ; cheptel fin exercice : 150 animaux
à 5 750 francs .-- 852 500 francs. Ainsi, le bénéfice d'exploitation
se trouvera augmenté de 112 500 francs . Le montant de sou impo-
sition sera tel qu'il lui faudra vendre des animaux pour supporter
cette charge . Il lui demande s ' il ne pense pas qu'il conviendrait
d'adapter le mode d'imposition de ces éleveurs de manière à ce
que la charge soit supportable par l'ensemble de la profession.

Egsipemertt sportif et surin-édaeatiJ (travaux de réfection
du plateau rl'E . P . S . da lycée Victor-Duruy, à Paris).

33131, — 6 novembre 1976 . — M. Frédérir-Dupont demande à M . le
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) quand les travaux
de réfection du plateau d 'éducation physique du lycée Victor-Duruy,
sur le 7' arrondissement, seront entr epris.

Santé publique tpleu de santé
de la corféderutiou des sltndicots wédicaux).

33134, — 9 novembre 1976 . — M . Cousté demande à Mme le
ministre de la santé quel jugement elle porte sur les initiatives
prises par la confédération des syndicats médicaux français qui
a présenté récemment son plan de santé . Le ministre est-elle notam-
ment d'accord pour la constitution dans chaque département de
commissions médico-sociales paritaires chargées d'étudier en prio-
rité l'évolution des dépenses de soins dans les secteurs concernés:
analyse de la consommation globale ; actes médicaux, para-médicaux,
arrêt de travail, consommation pharmaceutique, etc . ; analyse
consommation par secteur professionnel, étude des consommations
liées aux décisions de chaque médecin . cnùt de la libre prescrip-
tion ; chaque médecin devant connaître les répercussions écono-
uriques de chaque décision

Impôts beenir en,e.5(res en loueur des reuresn

33135 . — 9 novenntre 1976 . — M . Becam attire l ' attention de M. le
Premier ministre (¢conem i e et finances) sur la situation des veuves
dont les impôts Uvaux sont aggravés par la disparition du chef de
famille puisque leurs ressources sont souvent amenuisées au moment
même où le nombre de personnes vivant au foyer est modifié du
fait du decès, ce qui entraîne la suppression d ' abattements sur la
base du calcul de l'impôt Il lui suggère de modifier les éléments
de calcul des Impôts locaux afin qu' il soit tenu compte de la
situation réelle des contribuables qui se retrouvent seuls dans leur
logement devenu subitement trop vaste sans qu' ils puissent toujours
en changer, en particulier lorsqu ' ils en sont les propriétaires.

Logement (garanties en fureur des accédants à la propriété
en matière de procès-verbal de réception des logenreats neufs).

33142 . — 9 novembre 1976. — M . Labbé rappelle a M. le ministre
d'Etat, ministre de la justice, que l ' article a du décret n" 67 . 111113 du
22 décembre 1967 a défini les conditions dans lesquelles prend effet
la garantie prévue par les articles 1792 et 2270 du code civil lors-
que , eux-ci s'appliquent à la réception des travaux relatifs à la
construction de oàtiments à usage d'habitation . Ces dispositions
ont pour but de fixer le point de départ des garanties biennales
et décennales à dater de la simple réception des travaux lors-
que aucune réserve n'a été faite à l 'égard de ceux-ci . Un point
important a toutefois été omis dans cette procédure : celui pré-
cisant continent sera établie la réception en cause . II est notoire
que cette réception sera suffisamment établie par un sunple pro-
cès-verbal sous seing privé, contradictoire, en ,,ouble exemplaire
identique et, le cas échéant, en autant d 'exemp)aires que de parties
intéressées. Or, cette disposition n 'étant pas r,révue il existe des
nombreux cas où un aménagement hâtif, Imposé souvent par l-n
nécessité de ne pas cumuler le loyer du logement précédent avec
les échéances impératives de remboursement du prêt cont racté, laisse
sans défense l 'accédant à la propriété qui décèle après coup un vice
de construction caché et qui ne peut le faire valoir en raison de
l'absence de tout procès-v, rbal écrit. Cette carence . qui profite indé-
niablement au vendeur, promoteur ou entrepreneur des divers corps
de métier, est également répercutée au détr iment de l ' acheteur lors-
que celui-ci saisit ultérieurement la justi ce pour faire constater la
mauvaise qualité de la chose vendue. II apparait en conséquence
qu ' une meilleure protection de l ' acquéreur devrait êtr e envisagée
par une modification des dispositions de l 'article précité . Cette pro-
tection parait devoir être assurée par l ' obligation de User le point
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de départ de la garantie le lendemain du jour de l ' établissement
d'un procès-verbal de réception des travaux, dans les conditions
exposées ci-dessus, c 'est-à-dire par écrit et de façon contradictoire,
en autant d'exemplaires que de parties . Corollairement à cette règle
de base, un délai d'un an pourrait être équitablement accordé,
dans les ventes postérieures au 31 décembre 1967, pour permettre
à la partie la dus d iligente d ' adresser sa demande aux fins de l ' éta-
blissement du procès-verbal de réception des travaux . 61 Claude
Labbé demande à m . le ministre d'Etat, ministre de la justice, de
bien vouloir compléter dans ce sens les dispositions de l ' article 8
du décret n° 67-1166 du 22 décembre 1967.

Assurance vieillesse (assiette des cotisations des affiliés
d la caisse d 'allocations vieillesse des arts graphiques et plastiques).

33143. — 9 novembre 1976 . — M. de La Malène expose à M. le
ministre du travail que le taux de cotisation fixé par la caisse
d'allocations vieillesse des arts graphiques et plastiques (C . A . V. A. R .)
est déterminé non pas en considération des revenus professionnels
du ressortissant mais, lorsque celui-ci est marié, en fonction des
revenus du ménage . Cette disposition recèle apparemment une
anomalie puisqu 'elle fait intervenir les ',menus du conjoint procurés
par une activité et sur lesquels celui-ci a déjà acquitté une coti-
sation . Il lui demande s' il ne lui parait pas équitable que soient
revisés les normes appliquées en la matière et, dans l'affirmative,
s'il n'envisage pas de provoquer la modification qui s ' impose.

Droits syndicaux (atteintes aux libertés syndicales
à l'entreprise I . B . M . de Montpellier [Hérault)).

33146 . — 9 novembre 1976 . — M . Balmigère attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur les graves atteintes aux libertés qui
se multiplient au sein de l 'entreprise I. B . M. de Montpellier. Immé-
diatement après les élections professionnelles du comité d'établis-
sement de juin 1976, ayant eu pour résultat l 'élection de quatre
délégués S . N . A . et de trois délégués C . G . T. et C. F. D. T., le
S. N. A. a catégoriquement refusé la représentation proportionnelle
au nombre d 'élus aux divers postes de responsabilité du C. E . Dès
la première réunion du C . E., le représentant du S. N . A . demandait
l 'éviction du secrétaire administratif, invoquant a l'incompatibilité
entre son e 'gageaient syndical (C . G. T .) et le rôle de secrétaire
administratif s . La direction de l ' usine tentait aussitôt de faire
remplir au secrétaire administratif des postes sans rapport avec
ses compétences professionnelles et bloquait, à partir du 1" juil-
let 1976, la promotion et l ' augmentation de salaire de ce travailleur.
Ceci a pour effet de lui interdire l ' accès à la position cadre
comme sa qualification et le poste occupé devraient normalement
le lui permettre et donc de le priver de la possibilité de se pré-
senter aux élections professionnelles da is le collège Cadres . Ces
pratiques, qui ne constituent pas un cas isolé dans cette entreprise,
sont incompatibles avec la législation du travail concernant l 'exer-
cice du droit syndical. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour faire cesser ces agressions contre
les travailleurs et assurer à ce responsable syndiqué son emploi
et un déroulement de carriére normal.

Industrie mécanique
(crise de l 'emploi aux établissements Rousselet à Annonay [Ardèche)).

33147 . — 9 novembre 1976 . — M . Pranchère attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des établissements Rous-
selet, situés à Annonay, entreprise de construction mécanique spé-
cialisée dans la fabrication de centrifugeuses, essoreuses, décan-
teuses . Cette société dessert les secteurs de l' industrie textile, métal-
lurgique, chimique, épuration des eaux, sur le marché national et
international et emploie un effectif de 136 salariés . A partir de 1974,
des difficultés commerciales se sont fait sentir dans cette entre-
prise et l' horaire a été ramené à quarante heures avec certaines
périodes de chômage partiel (troisième trimestre 1974 et premier
trimestre 1975) . Depuis le 1°' octobre 1976, l ' horaire est de trente-
six heures quarante-cinq et celui-ci passera à trente-deux heures
incessamment . La direction envisage, si la situation devait se pro-
longer, de fermer l ' entreprise, ce qui serait particulièrement grave
pour la région, Annonay comptant déjà 1000 chômeurs pour un
effectif de 7 500 salariés. Aussi il lui demande quelle aide il entend
apporter à cette entreprise pour lui permettre de retrouver une
activité normale en considérant que le secteur Epuration des eaax
devrait pouvoir se développer dans le cadre d 'une politique contre
la pollution .

Prêts aux jeunes ménages
(bénéfice par les agents assermentés des parcs nationaux).

33150. — 9 novembre 1976 . — M . Papet expose à M . le ministre
de la qualité de la vie qu ' en vertu du décret n" 71-612 (art . 3 du
15 juillet 1971) pris en application de l' ordonnance n" 67-706 du
21 août 1967, et relatif au versement direct par certains organismes
et services de prestations familiales, énoncé comme suit : «Le ser-
vice des prestations familiales est assuré pour les personnels de
droit publie, qu'il rémunère, par les administrations, services, éta-
blissements publics et offices de l ' Etat ne présentant pas le carac-
tère industriel et commercial», les agents contractuels des parcs
nationaux ne sont pas rattachés aux caisses d 'allocations familiales.
Par ailleurs, le décret n" 76-117 du 3 février 1976, portant application
de l ' article 3 de la loi n" 75 . 6 chi 3 janvier 1975, complétant l 'arti-
cle L . 543 du code de la sécurité sociale instituant des prêts aux
jeunes ménages, dispose en son article alinéa 2, que ces prêts
«seront accordés par l 'organisme ou le service chargé du paiement
des prestations a . Or, le contrôle financier des parcs nationaux ne
reconnaît pas aux agents assermentés des parcs le droit de bénéfi-
cier, de la part des établissements publics dont ils relèvent, des
prêts aux jeunes ménages . Il demande si cette position qui crée
une distorsion sociale n ' est pas contradictoire avec les dispositions
légales et réglementaires et s'il est envisagé d 'y apporter une
solution logique et équitable.

Santé publique (plan de santé
de la confédération des syndicats médicaux).

33151 . — 9 novembre 1976. — M. Cousté demande à M. le ministre
du travail, après la présentation du plan de santé, le 18 octobre der-
nier, par la confédération des syndicats médicaux français, quel
jugement il porte sur la proposition de ce plan de santé concernant
notamment : 1° l'analyse de la consommation globale : actes médi-
caux, paramédicaux, arrêt de travail, consommation pharmaceutique,
etc. ; 2° l'analyse de la consommation par secteur professionnel ;
3° l ' étude des consommations liées aux décisions de chaque méde-
cin, le coût de la libre prescription : chaque médecin devant con-
naître les répercussions économiques de chaque décision . Pourrait-il
enfin préciser quelle politique il entend suivre d'une manière géné-
rale pour mieux contrôler les dépenses médicales tout en respectant
le libre choix du malade à l' égard de son médecin.

Assurance-maladie (augmentation plus modérée du ticket modérateur
pour les actes des masseurs, kinésithérapeutes, orthophonistes et
orthoptistes).

33153. — 9 novembre 1976. — M. Soustelle expose à M. le
ministre du travail que parmi les mesures envisagées par son
administration et visant à réduire le déficit de la sécurité sociale,
l' augment,tion du ticket modérateur porté de 25 à 35 p . 100 en ce
qui concerne les soins pratiqaés pat les seuls masseurs kinési-
thérapeutes, les orthophonistes et orthoptistes, va pénaliser très
lourdement les assurés sociaux aux ressources modestes, alors que
tes actes visés ne représentent qu'un pourcentage infime des
dépenses de la sécurité sociale et qu ' ils sont soumis à prescrip-
tion médicale préalable et à l'approbation des médecins conseils
des caisses tandis que tous les masseurs kinésithérapeutes, ortho-
phonistes et orthoptistes sont conventionnés . Il souligne que les
soins de ces spécialistes économisent aux caisses de sécurité sociale
une dépense importante en indemnités journalières et invalidité, et
combien la mesure envisagée est discriminatoire. Il lui demande de
bien vouloir envisager sinon d ' annuler cette augmentation du
ticket modérateur, du moins la ramener à un taux plus raironnablh.

Ministère de l'éducation (conséquence du déménagement prévu
des services de la direction des personnels enseignants de lycées).

33154. — 9 novembre 1976 . — M . Mexandeau demande à m . le
ministre de l ' éducation si le déménagement des services de la
direction des personnels enseignants de lycées, rue de Châteaudun,
ne risque pas d 'entraîner des perturbations dans la gestion des
personnels, en particulier des retards dans le calendrier des opéra-
tions de gestion de 1977, notamment en ce qui concerne les promo-
tions, les mutations et les premières nominations qui sont prévues
respectivement en janvier, mai et juin . Il attire l 'attention de M . le
ministre sur le fait que si les promotions ne se faisaient pas aux
dates prévues, il ne pourrait en être tenu compte pour le calcul du
barème des candidats à une mutation, ce qui mettrait en cause la
régularité du mouvement et ne manquerait pas de provoquer de
nombreuses contestations .
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